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LES	OBJECTIFS	OPERATIONNELS		

	

L’objectif	principal1	de	la	Ville	de	Paris	est	d’effectuer	un	état	des	lieux	des	
pôles	de	flux	nocturnes	à	Paris.	Il	ne	s’agit	pas	d’une	recherche	approfondie	
donnant	une	connaissance	fine	des	configurations	de	chaque	pôle.	L’objet	
de	 cet	état	des	 lieux	 consiste	en	un	diagnostic	des	 services	et	des	usages	
présents	et	désirés	dans	chaque	pôle.	

Concrètement,	le	regard	est	porté	sur	les	éléments	suivants	:	

o Fréquentation	(en	termes	quantitatifs	et	qualitatifs)	;	
o Services	 publics,	 commerces	 et	 aménagement	 urbain	 (recension	 et	

description)	;	
o Usages	présents	et	attentes	des	usagers	;	
o Mobilités	effectives	et	potentielles	;	
o Appropriations	effectives	et	potentielles	;	
o Ambiances	urbaines	(sentiments	de	confort	et	de	sécurité).	

Ces	éléments	permettent	de	comprendre	l’importance	de	chaque	pôle,	son	
rayonnement	 et	 son	 fonctionnement.	 De	 fait,	 des	 problématiques	
d’accessibilité	 (physique	 et	 sociale)	 entrent	 en	 jeu,	 ainsi	 que	 des	 jeux	
d’échelles	spatio-temporelles.	

À	 terme,	 l’état	 des	 lieux	 doit	 permettre	 une	 prise	 de	 décision	 politique	
consistant	en	 la	redistribution	des	ressources	pour	accroître	 les	potentiels	
des	pôles	nocturnes.	Cette	prise	de	décision	sera	effectuée	dans	le	cadre	du	
Conseil	de	la	nuit	parisien.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

																																																								
1	Annexe	n°	1,	«	Note	concernant	le	diagnostic	des	pôles	parisiens	de	flux	nocturnes	».	

L’état	des	lieux	:	

	

ü Un	diagnostic	

urbain	nocturne	

	

ü Une	recension	

descriptive	des	

services	et	usages	

	

ü Une	aide	à	la		prise	

de	décision	

politique	collégiale	
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Les	pôles	urbains	
Le	terme	«	pôle	»	est	habituellement	utilisé	en	géographie,	en	physique,	en	
biologie,	 en	 géologie,	 en	 géométrie,	 etc.,	 en	 tant	 que	 point	 important	
donnant	 une	 direction	 et	 impulsant	 des	 changements	 de	 direction,	 des	
inclinaisons.	Un	«	pôle	urbain	»	correspond	à	un	espace	urbain	qui	:	

o concentre	des	activités	résidentielles	ou	des	usages/usagers	;	
o est	 multifonctionnel	 (services	 urbains	 diversifiés,	 activités	

culturelles	et	ludiques,	activités	commerciales)	;	
ð un	territoire	important	en	termes	de	poids	

o induit	un	rayonnement,	une	zone	de	chalandise	;	
ð un	territoire	structurant	dans	l’organisation	d’un	territoire	plus	

global	
o fait	l’objet	de	stratégies	politiques.	

ð un	territoire	avec	des	enjeux	géopolitiques.	
	
Les	polarités	urbaines	
Le	terme	«	polarité	»	permet	d’inclure	un	mouvement,	une	dynamique	au	
terme	 «	pôle	».	 Une	 «	polarité	 urbaine	»	 est,	 à	 l’échelle	 d’une	
agglomération,	 l’expression	 territoriale	 de	 la	 performance	 économique	
d’une	ville	dans	des	pôles	urbains.	Trois	types	d’effets	sont	mesurables	:	la	
relation	 statistique	 entre	 une	 performance	 économique	 et	 un	 degré	
d’urbanisation	;	 le	 rayonnement	 économique	 pour	 un	 environnement	
urbain	 proche	 et	 ses	 couronnes	 plus	 ou	 moins	 denses	;	 une	 dynamique	
centrifuge	de	diffusion	de	 la	 richesse	des	 villes.	Donc,	 la	 polarité	urbaine	
est	 spatialisée	 (en	un	pôle).	Ce	 terme	permet	de	 comprendre	 le	système	
dynamique	 d’équilibrage	 de	 pôles	 à	 diverses	 échelles	 territoriales.	 Ses	
effets	sont	mesurables	(statistiquement).	
La	centralité	induit	un	développement	d’un	territoire	central	au	détriment	
de	 sa	 périphérie	 fonctionnellement	 dépendante	 dans	 un	 système	
hiérarchisé.	La	polarité	permet	de	comprendre	le	développement	conjoint	
et	dynamique	de	plusieurs	pôles	urbains	et	 leur	périphérie,	ainsi	que	des	
liens	entre	ces	pôles	dans	un	système.	
	
Les	polarisations	urbaines	
L’expression	de	«	polarisation	urbaine	»	permet	de	porter	le	regard	sur	les	
formes	 d’influences	 dans	 un	 système	 multipolaire.	 Certains	 territoires	
urbains,	 réseaux	 sociaux	 et	 temporalités	 constituent	 des	 configurations2	
d’attraction/répulsion	dynamiques.	
	

																																																								
2	La	configuration	comprend	un	territoire	physique,	un	paysage	sensible,	un	rapport	à	l’altérité	et	un	ordre	urbain.	

	

	

Pôle	urbain	

	

	

Système	dynamique	

	

	

Polarités	urbaines	

	

	

Configurations	

d’attraction/répulsion	

	

	

Polarisations	

urbaines	

DES	POLES	AUX	POLARISATIONS	URBAINES	
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Technique	

Sociale	

Éthique	

Discursive	

Environnement	

(In-)hospitalité	

(Dés-)ordre	

Paysage	

		
	

o Comment	 est	 organisé	 le	 système	 urbain	 nocturne	 (multipolaire,	
centralisé,	etc.)	?	

o Quelles	 sont	 les	 échelles	 du	 processus	 de	 polarisation	 intra-
urbaine	?	

o Comment	 se	 met	 en	 place	 le	 système	 de	 polarisation	 des	
configurations	urbaines	nocturnes	?	

	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	

	
Milieu,	au	sens	d’A.	Berque	(2000)	:		

o Environnement	:	aménagement	urbain,	services	publics	et	marchands,	etc.		;	

o Hospitalité	:	rapport	à	l’autre,	interactions	sociales,	cadres	de	socialisation,	etc.	;	

o Paysage	:	ambiances	urbaines,	dimension	sensible	;	

o Ordre	urbain	:	normes,	régulations,	etc.	

	

Usage,	quatre	dimensions3	:	

o Technique	(corporéité,	outils,	conception,	etc.)	:	conception	d’un	territoire…	;	

o Sociale	:	la	manière	dont	l’autre	est	perçu,	les	degrés	d’exclusion/inclusion,	d’interactivité…	;	

o Éthique	(valeurs,	dimension	axiologique,	etc.)	:	activités	prescrites	et	proscrites…	;	

o Logique	(discours	sur,	à	propos	de,	etc.)	:	imaginaire,	reconstitution	de	son	histoire…	

	
Situation	:	territoire	+	temporalité	+	social.	

	

																																																								
3	Cette	 grille	 d’analyse	 est	 travaillée	 à	 partir	 du	modèle	 de	 design	 urbain	 développé	 par	 le	 collectif	 «	Project	 for	 public	 spaces	»	
<http://www.pps.org/reference/what_is_placemaking/>.	

Conditionne	en	situation	

Produit	en	situation	

MILIEU	 USAGE	

LES	AXES	D’ANALYSE	

LES	QUESTIONNEMENTS	
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La	méthode	d’identification	
Quatre	moyens	d’identification	:	

o Analyse	des	diagnostics	urbains	antérieurs	;	
o Identification	des	dispositifs	nocturnes	;	
o Enquête	exploratoire	(observations	préliminaires)	;	
o Analyse	des	données	de	mobilités.	

	
Typologie	des	pôles	
	

o Les	pôles	des	mobilités	/	Les	espaces	publics	du	déplacement	:	
Ce	sont	des	territoires	vécus	comme	des	supports	de	mobilités,	peu	fournis	
en	 commerces	 ouverts.	 La	 démarche	 des	 piétons	 est	 relative	 à	 un	
déplacement.	 Les	 repères	 urbains	 sont	 chamboulés	 par	 la	 nuit	:	 couleurs	
modifiées,	animation	amoindrit,	mobilité	réduite	du	fait	des	transports	en	
commun	moins	fréquents.	Certains	territoires	deviennent	des	«	terrains	de	
jeux	»	 urbains	 du	 fait	 d’une	 absence	 de	 contrôle	 social.	 Ils	 peuvent	 aussi	
être	le	moment	festif	en	soi,	des	groupes	de	sortants	buvant	de	l’alcool	en	
parallèle	d’un	lieu	marchand.	

Exemples	:	 pôle	 Noctilien	 de	 Châtelet-Les	 Halles,	 parvis	 des	 Gares	
parisiennes,	…	

	
o Les	pôles	avoisinant	une	offre	marchande	festive	:	

Ce	 sont	 des	 territoires	 avoisinant	 des	 établissements	 de	 loisir	 nocturne	
(bars,	 boîtes	 de	 nuit).	 L’alcoolisation	 peut	 se	 prolonger	 sur	 le	 trottoir,	
devenant	une	terrasse	pour	 les	fumeurs.	La	musique	des	 lieux	marchands	
est	perceptible	de	 la	 rue.	Le	cadre	général	est	spécifique	par	 rapport	à	 la	
matinée,	où	les	rideaux	de	fer	sont	fermés.	La	démarche	des	passants	est	
lente,	sous	forme	de	déambulation,	dans	un	lieu	d’activité	intense.	

Exemples	:	Marais,	Bastille,	Oberkampf,	Grands	Boulevards,	…	
	

o Les	pôles	pour	une	appropriation	conviviale	:	
Ce	 sont	 des	 espaces	 publics	 du	 type	 des	 places,	 espaces	 verts,	 berges	 et	
marches	monumentales.	Accessibles	à	pied	et	proches	des	établissements	
de	 loisir	 nocturne	 ou	 d’épiceries	 de	 nuit,	 ils	 sont	 des	 territoires	
d’immobilisme,	 où	 s’asseoir.	 Confortables	 et	 à	 l’écart	 du	bruit	 de	 la	 ville,	
des	 automobiles	 et	 des	 touristes,	 s’y	 développe	 une	 atmosphère	 de	
sérénité	pour	des	pique-niques,	des	rassemblements	juvéniles,	etc.	

Exemples	:	Canal	Saint-Martin,	berges	de	Seine,	parcs,	…	

	

Typologie	:	

	

ü Pôles	des	mobilités	

(gares,	pôles	

Noctilien…)	

	

ü Pôles	festifs		

(bars,	boîtes	de	

nuit…)	

	

ü Pôles	de	

convivialité		

(places,	espaces	

verts…)	

	

IDENTIFICATION	DES	POLES	NOCTURNES	
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Exemples	:	Canal	Saint-
Martin,	 berges	 de	 Seine,	
parcs,	…	
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Lieux	de	sortie	des	fêtards	franciliens4	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
																																																								
4	Cette	cartographie	est	 issue	d’un	questionnaire	passé	auprès	de	167	 individus	 franciliens	déclarant	sortir	 la	nuit	à	Paris,	 thèse	de	
doctorat	de	F.	Guérin	(2017).	
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Châtelet-Les	 Halles,	 Gare	 Montparnasse,	 Gare	 de	 Lyon,	 Gare	 de	 l’Est,							
Gare	Saint-Lazare	
	
La	 polarisation	 de	 ces	 pôles	 est	 liée	 à	 la	 plateforme	 intermodale	 qui	
articule	 divers	 types	 de	 mobilités	 (piétonne,	 automobile,	 ferrée,	 etc.)	 et	
concentre	 les	 flux.	 Leur	 zone	 de	 chalandise	 est	 large,	 du	 fait	 des	 TGV,	
Transiliens	 et	 RER.	 Les	 mouvements	 pendulaires	 correspondent	 à	
d’intenses	 flux	 de	 déplacements	 au	 rythme	 rapide,	 les	 divers	 types	 de	
mobilités	 entrant	 en	 confrontation	 dans	 leur	 croisement.	 Les	
stationnements	 Vélib’	 sont	 à	 saturation	 en	 début	 de	 soirée	 et	 vides	 en	
milieu	de	nuit,	au	moment	de	l’arrêt	des	transports	en	commun	ferrés	;	les	
stationnements	 deux-roues	 sont	 largement	 insuffisant	 et	 recréés	 de	
manière	 informelle.	 En	 soirée,	 les	 usages	 sont	 intenses	 et	 ce,	
principalement	 le	 samedi,	 puis	 le	 vendredi	 et	 le	 jeudi.	 Cependant,	 la	
fermeture	 du	 pôle	 intermodal	 au	 cœur	 de	 la	 nuit	 (du	 fait	 de	 l’arrêt	 du	
service	 des	 transports	 en	 commun	 ferrés)	 déplace	 la	 polarisation	 du	 flux	
vers	les	pôles	Noctiliens,	à	proximité	des	zones	de	gares.	
Ainsi,	 se	 posent	 diverses	 problématiques	:	 la	 gestion	 de	 l’intermodalité	
pour	 rejoindre	 le	 pôle	 Noctilien,	 puis	 rentrer	 au	 domicile	;	 la	 gestion	 de	
l’attente	;	 le	 sentiment	 de	 bien-être	 des	 usagers.	 En	 effet,	 les	 cinq	 pôles	
Noctilien	 ne	 sont	 pas	 articulés	 aux	 polarités	 festives,	 hormis	 celui	 de	
Châtelet-Les	 Halles.	 Cela	 implique	 la	 gestion	 d’un	 déplacement	 vers	 ce	
pôle,	or	le	système	de	repérage	des	arrêts	de	Noctilien	et	d’information	sur	
leurs	 trajectoires	 est	 largement	 insuffisant.	 Arrivés	 à	 destination,	 les	
usagers	 doivent	 effectuer	 un	 déplacement	 supplémentaire	 jusqu’au	
domicile.	 Dans	 le	 cas	 des	 résidents	 en	 grande	 couronne,	 cela	 peut	
nécessiter	 de	 combiner	 le	 Noctilien	 avec	 un	 taxi	 ou	 de	 longues	
déambulations.		
Au	 sein	 du	 pôle	 Noctilien,	 la	 gestion	 de	 l’attente	 est	 problématique,	
principalement	 pour	 les	 résidents	 de	 petite	 et	 grande	 couronne.	 Les	 bus	
circulent	de	00	heures	30	à	05	heures	30.	La	fréquence	des	Noctiliens	s’est	
accrue	au	fil	des	années	:	un	Noctilien	sur	six	passe	quatre	fois	ou	plus	par	
heure	 le	week-end	 contre	 deux	Noctambus	 par	 heure	 auparavant	 (Apur,	
2010).	 Néanmoins,	 les	 Noctiliens	 desservant	 la	 grande	 couronne	 sont	
moins	 fréquents,	 pour	 une	 moyenne	 d’un	 bus	 par	 heure.	 De	 même,	 la	
fréquentation	n’a	eu	de	cesse	de	s’accroître	:	de	2.9	millions	de	voyageurs	
en	2000	à	3.9	millions	de	voyageurs	en	2004,	8.4	millions	de	voyageurs	en	
2009	 et	 10.5	millions	 en	 2014.	 La	 fréquentation	 de	 ce	 réseau	 de	 bus	 de	
nuit	est	plus	élevée	 le	week-end	que	 la	 semaine,	d’environ	65	%,	 soit	 en	
moyenne	:	19.000	clients	par	nuit	en	semaine,	31.000	clients	 le	week-end	
et	 40.000	 clients	 lors	 d’une	 nuit	 festive	 particulière,	 en	 2009	 (S.	Mabille,	
2010).	 Le	 réseau	 Noctilien	 desservant	 la	 grande	 couronne	 est	 davantage	
fréquenté	 entre	 01	 heure	 et	 02	 heures,	 puis,	 la	 fréquentation	 diminue	

LES	POLES	DES	MOBILITES	



	
	 10	

jusqu’à	atteindre	24	%	entre	04	heures	et	05	heures.	Le	réseau	desservant	
la	ville	de	Paris	a	une	fréquentation	plus	stable	tout	au	long	de	la	nuit,	avec	
deux	 pics	 entre	 02	 heures	 et	 03	 heures	 (28	 %,	 fermeture	 des	 débits	 de	
boissons)	 et	 entre	 04	 heures	 et	 05	 heures	 (29	 %,	 avant	 l’ouverture	 du	
service	de	métros).	
Or,	 les	 pôles	 Noctilien	 sont	 peu	 équipés	 pour	 gérer	 cette	 attente.	 Ils	
souffrent	d’un	manque	d’assises	 en	 termes	de	mobilier	urbain	 (remplacé	
par	 les	 éléments	 du	milieu	 urbain)	 et	 d’animation	 (commerces,	 services,	
ludique).	 Les	 pôles	 de	 gare	 ont	 été	 transformés	 récemment	 en	 petits	
«	centre	commerciaux	»	donc	ils	concentrent	une	offre	diversifiée	et	large	
de	 commerces	 et	 services.	 Ils	 pourraient	 s’avérer	 utiles	 pour	 s’alimenter	
après	une	soirée,	prendre	une	pause	après	le	travail,	effectuer	un	achat	de	
nécessité,	 etc.	 Cependant,	 leur	 fermeture	 –	 combinée	 à	 une	 moindre	
fréquentation	–	produit	un	évitement	de	ces	lieux.	Du	commerce	informel	
et	 ambulant,	 mais	 non	 légalisé,	 prolifère.	 Les	 travailleurs	 nocturnes,	 en	
raison	de	 leur	 rythme	de	vie	décalé,	n’ont	pas	accès	aux	services	urbains	
des	 travailleurs	 diurnes	 (restauration	 pour	 les	 chauffeurs	 de	 taxis	 et	
véhicules	 de	 tourisme	 avec	 chauffeur,	 etc.),	 produisant	 un	 décalage	 de	
citoyenneté.	De	même,	tôt	le	matin,	lors	des	premiers	flux	de	voyageurs	–	
dont	 des	 travailleurs	majoritairement	 précaires	 –	 ces	 commerces	 restent	
fermés.	
Les	 usagers	 des	 Noctiliens	 sont	 de	 trois	 types	:	 les	 travailleurs	 nocturnes	
(des	 réguliers),	 les	 fêtards	 (des	 occasionnels)	 et	 des	 sans-abris.	 Pour	 ces	
derniers,	 les	 pôles	 de	 gare	 fermés	 peuvent	 constituer	 des	 refuges.	
Concernant	les	fêtards,	l’alcoolisation	est	de	mise	notamment	le	week-end,	
ainsi	 que	 la	 fatigue	 d’une	 fin	 de	 soirée.	 Cela	 peut	 produire	 des	 conflits	
physiques,	 ainsi	 que	 des	 problématiques	 sanitaires	 (aucun	 mode	 de	
prévention	n’est	présent).	Cette	présence	–	ajoutée	à	celle	de	bandes	de	
jeunes	habitués	dans	 l’investissement	de	 lieux	entre	 le	pôle	de	gare	et	 le	
pôle	 Noctilien	 et	 qui	 revendent	 de	 la	 drogue	 –	 créent	 un	 sentiment	
d’insécurité	 et	 un	 certain	 nombre	 de	 conflits	 (vols,	 viols,	 agressions,	
bagarres).	 Il	 n’y	 a,	 en	 effet,	 aucun	 contrôle	 social	 naturel	 du	 fait	 de	 la	
fermeture	des	commerces	et	services	de	gare	ou	de	l’absence	d’agents	de	
sécurité.	C’est	un	espace	 laissé	pour	compte	au	cœur	de	 la	nuit.	Ce	vide,	
face	à	des	 infrastructures	du	gigantisme	 (correspondant	aux	 flux	 intenses	
de	 journée	mais	pas	à	 l’échelle	humaine	nocturne)	accentue	 le	sentiment	
d’insécurité.	
Par	 conséquent,	 il	 subsiste	 un	 manque	 global	 d’animation	 de	 ces	 pôles,	
laissés	 aux	 prises	 des	 usagers	 plutôt	 jeunes,	 masculins	 et	 alcoolisés	 le	
week-end,	mêlés	à	des	travailleurs	nocturnes	en	semaine.	Le	confort	n’est	
pas	de	mise,	que	ce	 soit	en	 termes	climatique	 (protection	de	 la	pluie,	du	
vent,	 etc.),	 en	 termes	 de	 design	 urbain	 (pour	 s’asseoir,	 etc.),	 d’ambiance	
(esthétisme,	 perceptions	 sensorielles,	 etc.)	 et	 de	 protection.	 Or,	 ces	
facteurs	encouragent	à	habiter	l’espace	public	de	manière	confortable.	
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La	gare	Montparnasse	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(XIVe	et	XVe	arr.)	
	
Superficie	:	48,9	ha.	(IRIS	5817,	5818,	5819,	5307,	5306)	
Nombre	de	résidents	:	6.789		
Type	de	zone	:		

o Bureaux	:	activités	financières	et	services	aux	entreprises	;	
o Centre	commercial,	restaurants,	brasseries,	cinéma	;	
o Plateforme	intermodale	:	trains	à	grandes	vitesse,	Transiliens,	bus,	métro,	Noctiliens,	stations	Vélib'	

et	Autolib’.	
	
	
Séquences	du	fonctionnement	nocturne		
	

22h00-00h30	 00h30-02h00	 02h00-05h00	

Offre	de	convivialité	et	culturelle	:	
brasseries,	restaurants,	cinéma,	

bars,	etc.	

Offre	de	convivialité	et	culturelle	:	
bars,	cinéma,	brasseries	+	le	week-
end	:	boîtes	de	nuit,	spectacles	

Week-end	:	offre	festive	(boîtes	
de	nuit,	restaurants	24h/24)	

Circulation	automobile	dense,	
mobilité	piétonne	liée	à	la	gare	

Noctiliens	et	taxis,	moindre	
circulation	automobile	

Noctiliens	et	taxis,	véhicules	de	
tourisme	avec	chauffeur	

Pôle	de	mobilités	et	usages	
conviviaux	

Fermeture	de	la	gare	:	moindre	
fréquentation	et	animation	

Usages	festifs	concentrés	en	des	
lieux	privés	et	pôle	de	mobilités	

nocturnes	

	
Une	plateforme	d’(im-)mobilités	
	
Le	soir,	les	usages	de	déplacements	apparaissent	de	manière	prédominante.	Les	entrées	et	sorties	de	piétons	
de	la	gare	interviennent	par	vagues,	en	fonction	des	horaires	de	trains.	Ils	traversent	le	parvis	avec	une	allure	
soutenue	 et	 déterminée.	 Elle	 est	 la	 quatrième	 gare	 parisienne	 la	 plus	 fréquentée	 en	 soirée,	 la	 sixième	 à	
l’ouverture	des	métros.	La	circulation	automobile	est	dense	et	rapide,	les	stationnements	sont	saturés	(dont	
ceux	des	deux-roues).	Les	passages	de	bus	et	Noctiliens	sont	fréquents	:	six	abris	bus	bordent	le	parvis	de	la	
gare,	cinq	sont	présents	du	côté	de	la	place	du	18	juin	1940.	De	nombreux	taxis	et	VTC	sont	visibles.		
De	manière	contrastée,	des	formes	d'immobilisme	sont	visibles.	Un	groupe	d’une	dizaine	de	jeunes	hommes	
est	habitué	à	stationner	sur	 le	parvis	de	manière	prolongée.	 Ils	effectuent	des	activités	conviviales	(écouter	
de	 la	 musique,	 discuter,	 etc.),	 n’ayant	 sans	 doute	 pas	 accès	 aux	 offres	 festives	 du	 fait	 de	 situations	 de	
précarité	économique	(sans	emplois).	Résidant	en	grande	couronne,	ils	ont	accès	à	la	gare	par	le	Transilien.	
Certaines	 interactions	ont	 lieu	avec	 les	clients	de	 la	boîte	de	nuit	à	proximité.	D’autres	usagers	–	dont	des	
couples	-	s’assoient	de	manière	moins	prolongée,	laissant	une	distance	importante	entre	chaque	groupe	pour	
manger,	fumer	une	cigarette	ou	boire	de	l’alcool,	profiter	d’être	entre	eux.		
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L’attente	d’un	transport	est	une	seconde	forme	d’immobilisme	très	présente,	mais	davantage	temporaire.	De	
nombreux	déchets	témoignent	de	cette	attente	provisoire,	en	bordure	des	 jardinets	(nourriture,	cigarettes,	
etc.).	Les	corbeilles	de	rue	sont	peu	utilisées	car	excentrées	ou	non	visibles	par	rapport	aux	trajectoires	des	
usagers	(sauf	en	bordure	des	sorties	de	la	gare).	Par	défaut	de	mobilier	urbain	d’assises,	les	usagers	utilisent	
les	murets	longeant	les	pelouses,	voire	les	pelouses	(les	gradins	semblent	trop	éloignés	de	la	gare).	En	début	
de	 soirée,	 des	 passagers	 des	 trains	 attendent	 une	 connaissance	 sur	 le	 parvis	 ou	 prennent	 une	 pause	
cigarette.	 À	 partir	 de	 23	 heures,	 l’attente	 s’effectue	 au	 niveau	 de	 l’espace	 le	 mieux	 éclairé,	 debout,	 à	
proximité	 de	 l’intérieur	 de	 la	 gare.	 Après	 minuit,	 des	 sans-abris	 sont	 allongés	 sur	 les	 pelouses.	 Le	 pôle	
Noctilien	devient	également	davantage	 fréquenté,	en	 sortie	de	 soirée	 festive	 (pour	 se	 rendre	en	petite	ou	
grande	couronne	sud)	par	des	jeunes,	ainsi	que	par	des	travailleurs	de	nuit.	Le	turn-over	est	important	du	fait	
des	 nombreuses	 lignes	 de	Noctiliens	;	 les	 rebords	 des	 vitrines	 et	 trottoirs	 sont	 utilisés	 pour	 patienter.	 Peu	
d’Autolib’	semblent	disponibles.	
Il	 s’agit	 donc	 d’un	 espace	 de	 circulation	 (ou	 d’attente	 liée	 à	 la	 circulation),	 en	 tant	 que	 plateforme	
intermodale.	Peu	d’usagers	occupent	l’espace	ou	profitent	des	aménités.	
	
Une	offre	marchande	segmentée		
	
L’offre	marchande	nocturne	correspond	à	des	brasseries,	des	restaurants,	des	snacks,	des	dîners-spectacles,	
un	cinéma	et	des	boîtes	de	nuit.	Le	public	cible	est	diversifié,	mais	peu	de	connexions	et	circulations	entre	les	
lieux	sont	visibles.	
L’offre	marchande	 est	 concentrée	 du	 côté	 de	 la	 place	 du	 18	 juin	 1940.	 Les	 terrasses	 accolées	 de	 bars	 et	
brasseries	produisent	une	animation	nocturne	contrastant	avec	les	autres	espaces.	Elles	sont	fréquentées	par	
des	petits	groupes	de	classe	sociale	moyenne	ou	supérieure.	Seule	l’entrée	d’une	boîte	de	nuit	est	située	sur	
le	parvis	de	la	gare	(clientèle	culturellement	homogène	et	ne	résidant	pas	dans	le	quartier,	de	classe	sociale	
moyenne	ou	populaire)	;	l’autre	établissement	musical	étant	sur	le	toit	du	centre	commercial.	Les	rues	reliant	
la	 gare	 à	 la	 place	 du	 18	 juin	 1940	 sont	 peu	 animées	 la	 nuit,	 les	 piétons	 y	 sont	 rares	 et	 beaucoup	 de	
commerces	sont	fermés	en	dehors	d'une	épicerie	de	nuit,	d’un	bar	et	de	snacks	en	soirée.	Ces	derniers	sont	
fréquentés	régulièrement	en	sortie	de	boîte	de	nuit,	le	week-end.	
Les	 individus	 rencontrés	 affirment	 fréquenter	 cet	 espace	 pour	 un	 établissement	 spécifique	 et	 repartir	
directement	à	 la	sortie	de	celui-ci.	L’accessibilité	depuis	 les	arrondissements	de	proximité	et	 les	communes	
au	 sud	de	Paris	en	 font	une	 sortie	de	 soirée	appréciée.	Cependant,	 la	perception	nocturne	de	 l’espace	est	
plutôt	négative,	du	fait	du	flux	routier,	du	manque	d’animation,	de	l’aménagement	peu	adapté	aux	piétons.		
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La	gare	de	Lyon	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(XIIe	arr.)	
	
Superficie	:	44	ha.	
Nombre	de	résidents	:	7.321	
Type	de	zone	:		

o Résidentielle	;	
o Plateforme	intermodale.	

	
Séquences	du	fonctionnement	nocturne		
	

22h00-01h30	 01h30-04h00	 04h00-05h00	

Commerces	de	convivialité	:	bars-
brasseries,	restaurants	

/	 /	

Départ	et	arrivée	des	derniers	
voyageurs	de	la	gare	

Pôle	Noctilien	fréquenté	
(travailleurs	nocturnes	et	sortants)	

Premiers	travailleurs	(en	
correspondance)	

Pôle	de	mobilités	
Fermeture	de	la	gare	:	moindre	
fréquentation	et	animation	

Ouverture	de	la	gare	:	
diversification	

	
Des	rythmes	socio-urbains	relatifs	au	pôle	de	gare	
	
De	22	heures	à	la	fermeture	de	la	gare	(01	heure	30),	le	fonctionnement	urbain	est	proche	du	rythme	diurne	:	
les	flux	piétons	et	motorisés	sont	liés	au	pôle	de	gare.	La	fréquentation	du	lieu	est	relative	à	l’arrivée	ou	au	
départ	des	trains	de	grandes	lignes	:	le	parvis	de	la	gare	devient	une	zone	d’attente	ou	de	repérage	pour	une	
partie	de	ces	voyageurs	ferroviaires.	Le	boulevard	Diderot	se	transforme	ponctuellement	en	zone	d’attente	
pour	des	voyageurs	(stationnements	en	double	file	de	véhicules	particuliers	ou	de	VTC).	Les	Vélib’	sont	très	
empruntés.	
Durant	la	fermeture	de	la	gare	(01	heure	30	à	04	heures	30),	les	flux	automobiles	sont	largement	amoindris	
et	 les	flux	piétons	sont	redirigés	vers	 le	pôle	Noctilien	(travailleurs	nocturnes	de	communes	avoisinantes	et	
sortants)5.	Cette	reconfiguration	de	l’usage	spatial	de	la	zone	entraîne	une	concentration	sur	le	pôle	Noctilien	
et	ses	abords.	Le	parvis	de	la	gare	est	très	peu	fréquenté,	faiblement	éclairé,	il	est	occupé	par	des	sans-abris	
et	quelques	hommes	solitaires	et	statiques.	
Avec	 l’ouverture	 de	 la	 Gare	 de	 Lyon	 aux	 voyageurs,	 les	 profils	 d’usagers	 se	 diversifient.	 Des	 travailleurs	
matinaux	 côtoient	 les	 premiers	 voyageurs,	 des	 fêtards	 rentrant	 de	 leur	 soirée,	 ainsi	 que	 des	 sans-abris	
réinvestissant	 la	 gare	 pour	 terminer	 leur	 nuit.	 Le	 fonctionnement	 est	 concentré	 sur	 ces	 deux	 polarités	
(intérieur	de	la	gare	et	pôle	Noctilien).	
	

																																																								
5	La	station	taxi	étant	très	peu	alimentée	aux	horaires	de	fermeture	de	la	gare	(1	taxi	toutes	les	15	minutes	environ,	contre	20	à	50	
taxis	présents	à	l’arrivée	des	trains	grande	ligne).	
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De	 manière	 globale,	 des	 conflits	 d’usage	 sont	 visibles.	 Le	 stationnement	 deux-roues	 est	 tel	 que	 les	
équipements	présents	(arceaux,	places	de	stationnement)	sont	insuffisants,	laissant	peu	de	place	aux	piétons	
(notamment	chargés).	De	même,	l’intersection	entre	le	boulevard	Diderot	et	la	Gare	de	Lyon	est	complexifiée	
par	 l’accessibilité	 au	 parvis	 piéton	 et	 plusieurs	 entrées	 de	métro.	 Les	 usages	 statiques	 des	 piétons	 et	 des	
véhicules	 contribuent	 ponctuellement	 à	 une	 circulation	 difficile,	 solutionnée	 parfois	 par	 une	 tentative	 de	
régulation	de	la	part	de	la	police	municipale	verbalisant	les	véhicules	contrevenants.	
	
Une	offre	marchande	et	de	services	rare	
	
Le	secteur	est	perçu,	d’après	les	individus	interrogés,	telle	une	plateforme	multimodale.	Il	s’agit	d’une	étape	
intermédiaire	 dans	 la	 trajectoire	 de	 déplacement	 nocturne.	 Le	 transport	 est	 privilégié	 à	 l’environnement	
immédiat.	 Les	 services	 et	 l’offre	marchande	 restent	 associés	 au	 pôle	 de	 gare.	 En	 effet,	 un	 seul	 commerce	
alimentaire	est	ouvert	toute	la	nuit,	mais	son	isolement	réduit	sa	fréquentation	à	des	habitués.	
Les	corbeilles	de	rue	sont	pleines	au	cœur	de	la	nuit.	Le	mobilier	urbain	de	potelets	et	barrières	rend	l’espace	
inconfortable	pour	 les	piétons.	De	même,	aucun	mobilier	d’assise	n’est	présent,	 faisant	que	 les	sortants	de	
week-end	 utilisent	 les	 murets	 ou	 assises	 d’abribus	 (quand	 elles	 existent)	 pour	 gérer	 l’attente	 en	 groupe	
important.	Aucun	service	n’est	propos	aux	usagers	des	Noctiliens	(santé,	achats,	alimentation,	etc.).	Ce	sont	
majoritairement	des	hommes	entre	20-50	ans.		
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La	gare	de	l’est	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(Xe	arr.)	
	
Superficie	:	35	ha.	(IRIS	3710,	3703,	3910,	4008)	
Nombre	de	résidents	:	8.340	
Type	de	zone	:		

o Résidentielle	;	
o Plateforme	intermodale.	

		
	
Un	pôle	de	gare	multifonctionnel	en	soirée	
	
La	Gare	de	l’est	est	2	à	4	fois	moins	fréquentée	que	la	Gare	de	Lyon	ou	celle	de	Châtelet-Les	Halles,	en	termes	
de	validation	billettique	au	niveau	des	métros	et	du	RER	E.	Le	Transilien	permet	de	relier	Paris	avec	la	Seine	et	
Marne	(77)	en	grande	couronne	;	les	trains	relient	l’est	de	la	France	à	Paris.	Les	trajets	pendulaires	domicile-
travail	(ou	lieu	d’études)	correspondent	à	des	usagers	en	transit,	ne	profitant	pas	des	nombreux	commerces	
et	 services	 de	 la	 gare	 et	 se	 déplaçant	 rapidement	 vers	 le	 métro.	 Les	 commerces	 serviront	 plutôt	 de	
dépannage	 au	 trajet	 du	 retour	 (ils	 sont	 encore	 fermés	 vers	 07	heures).	 Les	 panneaux	d’affichage	 sont	 des	
lieux	 fortement	 investis,	 de	 stationnement.	 En	 cas	 de	 retard	 ou	 grève	 de	 train,	 les	 usagers	 s’approprient	
davantage	la	gare	et	ses	commerces.	A	contrario,	les	voyageurs	occasionnels	ont	tendance	à	utiliser	les	cafés,	
sandwicheries	et	assises	présents	au	sein	de	la	gare.	Ils	sont	largement	plus	nombreux	en	soirée	le	vendredi.	
Les	nombreux	commerces	 font	 suite	à	une	modernisation	de	 la	gare	et	des	 rames	du	Transilien	perçue	de	
manière	positive.	Pour	autant,	elle	reste	un	espace	de	circulation	et	non	un	lieu	à	occuper	ou	de	flânerie.	
Au	début	de	 la	vie	nocturne,	 les	commerces	et	 les	guichets	de	 la	gare	sont	 fermés,	 les	usagers	sont	moins	
nombreux,	le	service	d’entretien	est	à	pied	d’œuvre.	À	partir	de	22	heures,	du	commerce	informel	se	met	en	
place	:	revente	de	cigarettes,	de	drogues,	etc.	
	
Un	espace	à	risques	
	
Au	sein	de	la	gare,	des	agents	de	sécurité	sont	présents,	accompagnés	d’un	agent	en	cabine	qui	s’occupe	de	
la	 vidéosurveillance.	 Ils	 permettent	 de	 prévenir	 et	 réguler	 les	 comportements,	 notamment	 au	moment	 de	
moindre	fréquentation	et	de	la	fermeture	des	commerces	(accompagner	les	usagers	se	sentant	en	insécurité,	
appeler	 les	secours	en	cas	d’alcoolisation	excessive,	etc.).	En	effet,	ces	pôles	de	flux	 induisent	une	série	de	
vols	de	bagages	au	quotidien.	À	partir	de	22	heures,	des	conflits	physiques	tiennent	lieu	principalement	entre	
jeunes,	liés	à	l’alcoolisation	ou	à	la	revente	informelle.	Les	femmes	semblent	accompagnées	dans	la	Gare	de	
l’est,	notamment	par	des	hommes,	pouvant	être	 l’expression	d’un	 sentiment	d’insécurité	 (renforcé	par	 les	
longs	 couloirs	 sombres).	 Les	 bandes	 de	 jeunes	 sont	 évitées	 à	 l’intérieur	 de	 la	 gare	 car	 perçues	 comme	
facteurs	de	risques.	Les	sans-abris	sont	tolérés	pour	se	reposer	à	l’intérieur	de	la	gare	pendant	sa	fermeture	
(environ	04	heures).	
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Châtelet	–	Les	Halles	–	Pôle	Noctilien	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(Ier	arr.)	
	
Superficie	:	42	ha.	(IRIS	0201,	0202,	0203,	0204,	0205)	
Nombre	de	résidents	:	8.919	
Type	de	zone	:		

o Résidentielle	;	
o Plateforme	intermodale	;	
o Zone	commerciale.	

		
	
Un	pôle	de	mobilités	intenses	rythmé	par	les	commerces	
	
Le	pôle	de	Châtelet-Les	Halles	est	 le	plus	 fréquenté,	en	termes	de	validation	billettique,	avec	une	 intensité	
bien	plus	importante	que	les	autres	pôles	du	fait	de	sa	situation	hyper-centrale.	Il	est	marqué	par	une	forte	
activité	diurne,	liée	aux	nombreux	magasins	et	restaurants.	Ainsi,	la	première	phase	de	la	nuit,	de	22	heures	à	
minuit,	est	un	moment	de	fréquentation	forte	du	quartier.	Les	espaces	de	mobilité	piétonne	sont	densément	
occupés.	Les	usages	sont	ludiques	et	conviviaux,	avec	des	promeneurs/visiteurs	visibles	en	fin	de	journée	de	
shopping	et	des	sortants	qui	se	rendent	dans	des	bars	et	restaurants.	En	tant	que	pôle	de	mobilité,	 la	zone	
est	aussi	traversée	par	des	personnes	à	l'allure	rapide,	se	dirigeant	vers	les	métros	ou	RER.	La	place	Joachim	
du	 Bellay	 est	 un	 lieu	 important	 de	 circulation	 et	 de	 liaison	 entre	 le	 pôle	 de	 mobilité	 et	 d'autres	 points	
attractifs	de	la	zone.		Une	autre	catégorie	d'usagers	est	celle	des	jeunes	et	des	sans-abris	qui	sont	installés	sur	
la	place	de	manière	prolongée,	avec	une	continuité	entre	le	jour	et	la	nuit.	En	semaine,	les	usages	festifs	et	
conviviaux	ont	en	général	lieu	en	continuité	d'une	journée	de	travail,	notamment	dans	la	rue	des	Lombards	
et	la	rue	de	la	Grande	Truanderie.		
De	 nombreux	 déchets	 sont	 présents	 sur	 la	 voie	 publique	 ou	 dans	 les	 corbeilles	 de	 rue	:	 des	 emballages	
d'achats	 réalisés	 dans	 les	 boutiques,	 des	 tickets	 de	 métro,	 des	 mégots,	 des	 flyers	 distribués	 pendant	 la	
journée,	ou		encore	des	déchets	issus	de	la	restauration	rapide.	Le	phénomène	s'amplifie	durant	la	soirée.	À	
minuit	les	corbeilles	de	rue	sont	saturées	et	l'espace	présente	de	nombreux	déchets	au	sol,	en	particulier	rue	
Saint	Denis	et	place	Joachim	du	Bellay.		
De	minuit	à	2	heures	 la	période	est	tout	à	fait	"nocturne",	 les	usages	sont	presque	exclusivement	festifs	et	
conviviaux,	en	particulier	le	week-end	où	ils	peuvent	durer	jusqu'à	4	ou	5	heures.	En	début	de	semaine,	cette	
période	commence	légèrement	plus	tôt,	et	la	fréquentation	est	moindre	dès	1	heure.		
	
Une	articulation	entre	mobilités	et	appropriations	

	
Plusieurs	zonages	des	usages	nocturnes	du	quartier	des	Halles	apparaissent.	Sont	coprésents	des	usages	et	
des	profils	d'usagers	très	différents,	qui	semblent	peu	 interagir,	voire	s'éviter.	 Il	y	a	un	contraste	fort	entre	
des	zones	d'immobilités	et	 les	 zones	de	circulation	d'une	part,	et	une	offre	de	 restauration	et	de	bars	 très	
diversifiée	et	marquée	par	des	formes	de	sélections	d'autre	part.		
La	 place	 Joachim	 du	 Bellay	 constitue	 une	 zone	 de	 contrastes	 avec	 les	 rues	 qui	 l'encadrent.	 Les	 rues	 Saint	
Denis	et	Berger	sont	des	zones	de	circulation	piétonne	denses	entre	22	heures	et	23	heures	30	:	par	exemple,	
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243	piétons	sont	 rue	Berger	dans	 les	deux	sens	au	niveau	de	 la	place,	entre	22	heures	et	22	heures	30	un	
lundi	soir.	De	00	heures	40	à	1	heure	un	jeudi	soir,	91	passants	sont	observés.	Plus	de	la	moitié	des	passants	
ont	 entre	 20	 et	 30	 ans,	 la	 répartition	 hommes/femmes	 est	 équilibrée.	 Le	 centre	 de	 la	 place	 est	 une	 zone	
d'immobilités,	moins	 éclairée	 que	 les	 rues	 et	 avec	 un	 aménagement	 bordé	 d'arbres	 et	 de	marches	 qui	 le	
délimite	 clairement.	 L'état	de	 la	 fontaine	apparaît	plutôt	délabré,	et	elle	n'est	pas	en	 fonctionnement.	Elle	
semble	évitée	par	les	usagers	de	passage	qui	utilisent	les	rues	contournant	la	place.	On	observe	la	présence	
récurrente	d'hommes	sans-abris,	âgés	de	50	à	60	ans	et	seuls,	et	de	groupes	de	jeunes	hommes	de	20	à	30	
ans,	 qui	 écoutent	 de	 la	 musique,	 consomment	 parfois	 de	 l'alcool	 ou	 du	 cannabis,	 s'installant	 de	manière	
prolongée.	 Cette	 place	 constitue,	 depuis	 des	 années,	 un	 lieu	 de	 rendez-vous	 nocturnes	 pour	 des	 groupes	
culturellement	homogènes.	Certains	semblent	d'origine	précaire	(ils	n'ont	pas	accès	aux	services	marchands	
situés	à	proximité).	L'aménagement	est	utilisé	pour	s'asseoir	ou	s'allonger	:	le	muret	qui	borde	la	fontaine	est	
densément	occupé	en	première	partie	de	soirée,	avec	un	groupe	ou	une	personne	tous	les	2	mètres.	Un	lundi	
soir	à	23	heures,	environ	cinquante	personnes	étaient	présentes	autour	de	cette	fontaine,	dont	une	dizaine	
de	 femmes.	La	 fréquentation	baisse	 -	 tout	comme	 la	proportion	de	 femmes	-	au	cours	de	 la	nuit,	 stagnant	
autour	 de	 10	 à	 15	 personne	 entre	 1	 heure	 et	 4	 heures	 30	 le	 week-end.	 Un	 samedi	 à	 00	 heures	 30,	 16	
personnes	étaient	présentes	 autour	de	 la	 fontaine,	dont	une	 seule	 femme.	Des	 interactions	ont	 lieu	entre	
usagers	qui	ne	se	connaissent	pas,	notamment	des	hommes	abordant	des	 jeunes	femmes	pour	discuter	ou	
draguer,	ou	des	demandes	d'argent	ou	de	cigarettes.	D'autres	usagers	choisissent	les	marches	qui	bordent	la	
place,	pour	des	arrêts	moins	longs	(10-15	minutes)	ou	pour	consommer	les	achats	effectués	en	restauration	
rapide.	 Ce	 sont	 plutôt	 des	 jeunes	 (20-30	 ans),	 hommes	 et	 femmes,	 par	 deux	 ou	 en	 groupe.	 En	 début	 de	
soirée,	cet	espace	offre	la	possibilité	de	se	reposer	-	gratuitement	-	dans	un	contexte	de	circulation	piétonne	
dense,	sans	être	trop	 isolé	de	 l'animation	et	des	autres	usagers.	À	des	heures	plus	avancées	de	 la	nuit,	cet	
espace	est	souvent	considéré	par	 les	usagers	comme	peu	accueillant,	peu	animé,	parfois	mal	 fréquenté	ou	
manquant	de	dispositifs	de	sécurité.		
De	l'autre	côté	de	la	Canopée,	l’espace	d'activité	nocturne	contraste	avec	la	place	Joachim	du	Bellay	:	la	rue	
de	la	Grande	Truanderie	concentre	une	offre	de	bars	et	de	restaurants	de	gamme	supérieure	qui	attire	une	
population	plus	aisée.	C'est	un	lieu	d'afterwork	-	soirée	entre	amis	ou	collègues	à	 la	suite	d'une	journée	de	
travail	-	où	sont	présents	des	profils	d'usagers	plutôt	homogènes,	âgés	de	20	à	30	ans.	Le	lieu	est	animé	aussi	
le	week-end	 jusqu'à	2	heures.	 Il	n'y	a	pas	d'occupation	de	 l'espace	public,	bien	que	 la	 rue	soit	piétonne	et	
qu'il	y	ait	deux	bancs	publics.	Ce	n'est	pas	non	plus	un	 lieu	de	 forte	circulation	car	 il	 se	situe	 légèrement	à	
l'écart	 des	 grands	 axes.	 Certaines	 terrasses	 de	 bars	 sont	 aménagées	 de	 telle	 sorte	 qu'elles	 apparaissent	
explicitement	comme	un	 lieu	 fermé	et	privé	 :	bacs	à	 fleurs	 imposants	et	parasols.	 L’espace	semble	orienté	
vers	 le	 	métro	Étienne	Marcel	au	niveau	de	la	circulation	piétonne	et	du	type	d'usagers.	Les	bars	y	ferment	
vers	2	heures,	à	l'exception	d'un,	fréquemment	réservé	pour	des	soirées	privées.		
	
Les	temporalités	et	usages	du	pôle	
	
En	semaine,	en	début	de	soirée,	sont	majoritairement	présents	des	usagers	âgés	de	20	à	30	ans.	Les	activités	
se	concentrent	au	niveau	des	bars,	en	terrasse,	du	fait	de	la	centralité	de	cette	zone	et	de	son	accessibilité.	La	
zone	est	attractive	du	fait	des	tarifs	particulièrement	avantageux	pendant	les	"happy	hour"	qui	peuvent	durer	
jusqu'à	 minuit.	 Toutefois,	 en	 dehors	 des	 bars,	 le	 lieu	 n'est	 pas	 considéré	 par	 ces	 usagers	 comme	
particulièrement	 agréable	 au	 niveau	 de	 son	 environnement	 (propreté,	 dynamisme	 dans	 l'espace	 public,	
sentiment	 de	 sécurité).	 En	 semaine,	 l'horaire	 des	 derniers	 métros	 et	 RER	 correspond	 à	 la	 baisse	 de	 la	
fréquentation.	 La	majorité	 des	 usagers	 choisis	 de	 rentrer	 tôt	 pour	 récupérer	 et	 profiter	 de	 ce	 réseau	 plus	
rapide	et	pratique	que	celui	des	Noctiliens.		
Le	week-end,	les	profils	des	usagers	sont	plus	diversifiés.	La	présence	de	jeunes	âgés	de	20	à	25	ans	est	plus	
forte	qu'en	 semaine	et	 la	 zone	de	 chalandise	 est	 plus	 large.	 Cette	diversité	 est	 liée	 à	une	offre	de	bars	 et	
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boîtes	de	nuit	multiple	et	thématique	:	bar	à	jazz,	pub	irlandais,	bar	australien,	bar	brésilien,	...	L'ambiance	y	
est	 davantage	 festive	 que	 la	 semaine	 et	 dure	 jusqu'à	 5	 heures,	 concentrée	 dans	 la	 rue	 des	 Lombards.	 Les	
"snacks"	ferment	à	2	heures	;	l'affluence	y	est	forte	en	fin	de	soirée.	Un	seul	reste	ouvert	après	2	heures	et	
concentre	de	nombreux	clients	(file	d'attente	de	15	à	20	personnes,	majoritairement	des	hommes	âgés	de	25	
ans	environ).	 La	 circulation	automobile	 (l'affluence	de	VTC	et	 taxis	est	 forte)	est	 rendue	difficile	du	 fait	de	
l’occupation	de	la	voie	par	des	individus,	se	servant	de	la	rue	telle	une	terrasse.	De	plus,	cet	espace	peut	être	
occupé	par	des	hommes	alcoolisés,	ce	qui	accentue	un	sentiment	d’insécurité.		
Le	pôle	Noctilien	est	particulièrement	fréquenté	en	fin	de	semaine	et	le	week-end	à	partir	de	00	heures	30	et	
jusqu'à	5	heures.	C'est	un	lieu	de	coprésence	entre	les	fêtards	venant	de	cette	zone	ou	d'autres	points	festifs	
alentours.	Les	attentes	sont	souvent	longues	et	les	usagers	peuvent	manifester	des	signes	d'impatience	ou	de	
fatigue,	qui	peuvent	être	à	 l'origine	de	conflits,	notamment	avec	des	conducteurs	(qui	sont	spécifiquement	
formés	à	 la	 temporalité	nocturne	et	peuvent	utiliser	des	dispositifs	de	 sécurité	mis	en	place	dans	 les	bus).	
L'affluence	est	entre	15	et	25	personnes	par	arrêt	:	 la	plupart	des	usagers	sont	répartis	autour	de	 l'arrêt	et	
utilisent	 l'aménagement	pour	s'asseoir	(trottoirs,	murets).	Les	groupes	d'amis	discutent	entre	eux	dans	une	
ambiance	 plus	 joyeuse.	 L’offre	 de	 taxis	 et	 VTC	 permet	 de	 désengorger	 les	 Noctiliens	 en	 termes	 d’usagers	
festifs.	 Les	 femmes	 seules	 manifestent	 leur	 fermeture	 à	 l'interaction	 par	 une	 posture	 en	 retrait	 ou	 des	
écouteurs.	On	peut	observer	des	individus	alcoolisés	alpaguer	des	usagers	ou	des	femmes	pour	discuter	ou	
demander	une	cigarette.	Le	 lieu	n'est	pas	très	animé	et	 la	circulation	est	rapide	et	dense,	ce	qui	ne	le	rend	
pas	hospitalier.		
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Oberkampf,	 Bastille,	 Marais,	 Saint-Michel,	 Saint-Germain,	 Belleville,	
Champs-Elysées,	Grands	Boulevards,	…	
	
	
La	 polarisation	 au	 sein	 des	 lieux	 de	 sortie	 à	 proximité	 d’une	 offre	
marchande	 festive	 est	 due	 aux	 types	 d’offre	 marchande.	 Les	 lieux	
s’adressent	à	des	clientèles	ciblées	et	leurs	horaires	d’ouverture	modifient	
l’attractivité	d’un	pôle	selon	les	temporalités.	Plus	largement,	ces	pôles	se	
sont	constitués	historiquement	selon	 les	transformations	urbaines	vécues	
dans	 un	 quartier	:	 gentrification,	 transformation	 de	 remparts	 en	
promenade,	 embourgeoisement,	 tertiarisation	 de	 l’emploi,	 etc.	 Ainsi,	
l’offre	 évolue,	 faisant	 la	 clientèle	 se	 déplacer	 entre	 les	 pôles	 selon	 des	
effets	de	mode.	L’horaire	de	 fermeture	des	 transports	en	commun	ferrés	
cadre	les	soirées	en	semaine,	l’horaire	d’ouverture	pour	le	week-end.	
Les	critères	de	choix	pour	fréquenter	un	lieu	de	sortie	sont	relatifs	à	:	
o son	 accessibilité	 pour	 le	 groupe	 de	 sortants	 (proximité	 géographique	

avec	le	lieu	de	résidence	ou	de	travail,	proximité	à	des	arrêts	de	métro	
ou	RER,	ainsi	qu’à	des	boulevards	structurant	le	territoire,	etc.)	;	

o l’ambiance	relative	au	pôle,	du	fait	des	éclairages	des	commerces,	des	
thématiques	musicales	 et	 du	 decorum	 proposés,	 de	 l’accueil	 au	 sein	
des	lieux	de	sortie,	etc.	;	

o l’identification	 aux	 autres	 coprésents,	 que	 ce	 soit	 en	 termes	 socio-
économiques	 (tarifs	pratiqués	dans	 les	établissements),	mais	aussi	en	
termes	 d’offre	 festive	 selon	 les	 goûts	 relatifs	 à	 un	 groupe,	 ou	 le	
sentiment	de	bien-être	 au	 sein	de	 ces	 autres	méconnus	 (avec	qui	 un	
échange	est	envisageable).	

Cependant,	des	problématiques	se	posent	en	termes	de	surfréquentation	
et	 d’accessibilité	 socio-économique.	 Les	 rythmes	 des	 commerces	 et	 les	
effets	 de	 mode	 rendent	 ces	 pôles	 ultra-attractifs	 pour	 les	 sortants	 de	
classe	 moyenne	 (jeunes	 actifs	 et	 étudiants,	 hommes	 ou	 femmes),	
notamment	 le	 week-end.	 Or,	 ces	 pôles	 sont	 relativement	 circonscrits	
(quadrillage	 en	 fonction	 des	 commerces),	 dans	 des	 rues	 (ou	 sur	 des	
trottoirs)	 trop	 étroits	 par	 rapport	 au	 nombre	 d’usagers,	 alors	 que	 les	
usagers	 prolongent	 l’intérieur	 des	 établissements	 et	 les	 rues	 deviennent	
des	 terrasses-fumeurs.	 Cela	 est	 accentué	 par	 les	 conséquences	 de	 la	 loi	
Évin	 et	 le	 désir	 de	profiter	 des	 espaces	 extérieurs	 (notamment	 lors	 de	 la	
saison	 chaude),	 permettant	 une	 liberté	 comportementale	 et	 facilitant	 les	
mouvements	 et	 échanges	 (entre	 les	 groupes,	 pour	 passer	 d’un	 bar	 à	
l’autre,	 aller	 chercher	 un	 snack,	 etc.).	 A	 contrario,	 les	 mobilités	
fonctionnelles	deviennent	ardues	en	ces	instants	de	surfréquentation.	

LES	POLES	AVOISINANT	UNE	OFFRE		
MARCHANDE	FESTIVE	



	
	 21	

Certains	pôles	ou	établissements	–	à	la	recherche	d’un	meilleur	bénéfice	et	
pour	 éviter	 des	 conflits	 menant	 à	 des	 fermetures	 administratives	 –	
sélectionnent	 les	 entrants,	 selon	 l’apparence	 (appartenance																																																																																																																																																																										
socio-culturelle	 et	 capacités	 financières	 estimées,	 comportements	
anticipés),	 créant	 des	 discriminations	 à	 l’entrée.	 De	 fait,	 les	 laissés	 pour	
compte	 s’approprient	 les	 espaces	 alentours,	 extérieurs,	 faisant	 d’un	
scooter,	 d’une	 boîte	 aux	 lettres,	 d’un	 banc,	 etc.,	 un	 bar	 improvisé,	 les	
consommations	 étant	 achetées	 préalablement	 au	 supermarché	 ou	 en	
épicerie	 de	nuit	 à	 proximité.	 Cela	 leur	 permet	de	profiter	 du	dynamisme	
impulsé	par	 la	 commercialité	du	 lieu,	 sans	pouvoir	 y	 accéder	 –	 sauf	pour	
les	 polarités	 moins	 accessibles	 en	 termes	 de	 transports	 et	 dans	 un	
territoire	 peu	 fréquenté	 par	 des	 visiteurs.	 Or,	 ces	 polarités	 sont	 peu	
aménagées	 pour	 s’installer	 dans	 l’espace	 public,	 «	profiter	»	 des	 nuits	
urbaines.	
Les	 conséquences	 de	 ces	 usages	 rythmés	 sont	 relatifs	 à	 des	
problématiques	 de	 bruit,	 de	 déchets	 et	 salissures,	 de	 sentiment	
d’insécurité.	 Les	 polarités	 multifonctionnelles	 (résidentielles	 et	
commerciales6),	dans	des	rues	étroites,	sont	au	cœur	de	nuisances	sonores	
produites	 par	 les	 activités	 commerciales	 et	 l’activité	 des	 comportements	
festifs.	Cela	est	rendu	visible	par	la	création	d’associations	de	riverains,	de	
collectifs	 de	 commerçants	 ou	 la	 signature	 de	 chartes.	 Ces	 conséquences	
(en	 termes	 de	 nuisances)	 sont	 d’autant	 plus	 problématiques	 pour	 les	
classes	populaires	qui	n’ont	pas	 la	possibilité	de	déménager,	de	déplacer	
leur	 chambre	 sur	 cour,	 etc.,	 et	 se	 sentent	moins	 en	 capacité	 d’action	 en	
lien	avec	 les	 autorités	publiques.	 	 Les	problèmes	de	 sécurité	 sont	 rendus	
visibles	 à	 travers	 les	 conflits	 symboliques	 liés	 à	 l’accessibilité	 socio-
économique	 aux	 établissements	 (présence	 de	 sans-abrisme	 et	 de	 jeunes	
non	 acceptés	 au	 sein	 d’établissements	 face	 aux	 clients)	 et	 les	 conflits	
physiques	liés	à	la	prise	de	substances	psychoactives	et	à	la	drague.	Ceux-ci	
sont	 amoindris	 lors	 de	 la	 présence	de	 vigiles	 à	 l’entrée	d’établissements.	
Enfin,	 la	 surfréquentation	de	 certains	pôles	 amène	à	des	problématiques	
de	 déchets	 et	 salissures,	 les	 corbeilles	 de	 rue	 étant	 pleines,	 les	 snacks	
nombreux,	les	toilettes	des	établissements	trop	peu	nombreuses	ou	sales,	
etc.	
	
	
	
	
	
	
	
	

																																																								
6	Cela	n’est	pas	noté	en	cas	de	fonction	de	bureaux	de	fait	inoccupés	la	nuit.	Se	pose,	pour	les	résidents,	la	question	de	l’antériorité		
d’installation	par	rapport	à	la	polarisation	festive.		
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Oberkampf	–	Saint-Maur	–	Jean-Pierre	Timbaud	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(XIe	arr.)	
	
Superficie	:	46	ha.	(IRIS	Folie-Méricourt	2)	
Nombre	de	résidents	:	2.561		
Type	de	zone	:		

o Actifs	entre	25-50	ans	et	étudiants,	classe	moyenne	et	supérieure	;	
o Polarité	de	bars	et	restauration.	

	
	
Évolution	socio-urbaine	de	la	polarité	
La	polarité	d’Oberkampf	est	une	polarité	festive.	Cela	indique	un	usage	ludique	de	ces	rues	en	soirée,	dont	la	
zone	 de	 chalandise	 dépasse	 l’échelle	 du	 quartier.	 Elle	 fait	 l’objet	 d’un	 dynamisme	 commercial	 décrit	 par	
A.	Fleury	(2003)	et	A.	Defrance	(à	paraître).	Les	auteurs	montrent	comment	la	gentrification	a	transformé	ce	
territoire	populaire	et	culturellement	métissé	en	quartier	tendance7.	Selon	A.	Fleury,	ce	dynamisme	serait	lié	
à	 un	 «	phénomène	 d’extension	 et	 de	 diffusion	 du	 modèle	 créé	»	 (dans	 d’autres	 polarités)	 et	 à	 «	un	
phénomène	d’embourgeoisement	et	d’institutionnalisation	de	son	centre	qui	peut	aller	jusqu’au	dévoiement	
du	modèle	initial	».	Bien	que	la	rue	d’Oberkampf	soit	récemment	devenue	une	polarité	festive,	ce	processus	
de	formation	de	l’attractivité	montre	bien	comment	agit	la	gentrification	sur	le	processus	de	polarisation	de	
lieux	festifs.	Ainsi,	il	semble	que	la	polarité	soit	attractive	pour	son	exotisme	et	sa	soi-disant	«	authenticité	»	
reconstituée	a	posteriori	(à	travers	des	éléments	de	décor	de	bars	faisant	référence	au	passé	industriel).	De	
nouveaux	 résidents	 aux	 conditions	 socioéconomiques	 supérieures	 aux	 résidents	 d’origine	 s’installent.	 Puis,	
les	mutations	de	l’offre	commerciale	en	font	une	polarité	avec	une	zone	de	chalandise	plus	large	à	l’échelle	
de	 la	 ville,	 voire	 internationale,	 multipliant	 les	 types	 de	 sortants.	 Le	 prix	 du	 foncier	 grimpe	 et	 le	 visage	
socioéconomique	 se	modifie.	 La	mono-activité	 commerciale	est	 alors	 remise	en	 cause	;	 elle	ne	 correspond	
pas	aux	manières	d’être	des	résidents,	à	leurs	formes	d’identification	au	groupe	social	de	référence.	
	
Les	activités	festives	
La	polarité	festive	d’Oberkampf	attire	nombre	de	jeunes	actifs	et	étudiants	–	autant	hommes	que	femmes	-	
qui	souhaitent	passer	du	temps	entre	eux,	avec	leurs	amis.	Les	bars	y	sont	vus	tels	des	lieux	d’échanges	et	de	
sociabilités,	dont	 les	soirées	ont	 lieu	entre	20	heures	et	23	heures,	pour	 la	majorité	des	clients.	L’ambiance	
des	 bars	 est	 thématisée,	 créant	 des	 différenciations	 entre	 bars	 de	 quartier,	 bars	 étudiants	 (accessibles	
financièrement)	et	bars	à	 la	mode.	Une	quasi	mono-activité	est	visible,	dans	un	renouvellement	des	modes	
d’être	en	bar	 (par	 rapport	 aux	 clients	masculins	et	moins	 festifs,	 regardant	un	match	de	 football	 dans	des	
lieux	auparavant	moins	attrayants	pour	la	majorité).	Le	trottoir	sert	de	prolongement	aux	bars,	devenant	une	
terrasse	 informelle	 pour	 les	 sortants.	 La	 proximité	 avec	 la	 place	 de	 la	 République	 rend	 cette	 polarité	
accessible,	 du	 fait	 du	 croisement	 de	 lignes	 de	 métro	 très	 fréquentées.	 Mais	 son	 activité	 festive	 diminue	
largement	après	02	heures	et	lors	de	la	saison	froide.	Pour	des	résidents,	une	forme	de	mythe	du	«	village	»	
est	construite	à	propos	de	ce	quartier,	avec	un	bar	de	quartier	permettant	des	arrangements	et	 le	collectif	
«	Village	Timbaud	».	Pour	autant,	des	conflits	subsistent	entre	des	résidents	souhaitant	contrôler	l’ambiance	
de	leur	voisinage	(bruit,	traces	festives,	etc.)	et	les	appropriations	festives	et	nocturnes.	

																																																								
7	Un	processus	de	 transformation	urbaine	décrit	à	Bruxelles,	Paris,	New	York	ou	Lille	 (Van	Criekingen,	Fleury,	2006	;	Zunkin,	2010	;	
Hae,	2011	;	Ocejo,	2014	;	cités	par	Candela,	2015).	
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L’avenue	des	Champs-Élysées	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(VIIIe	arr.)	
	
Superficie	:	99	ha.	(IRIS	Faubourg	du	Roule	3)	
Nombre	de	résidents	:	497		
Type	de	zone	:		

o Actifs	entre	25-50	ans,	classe	moyenne	et	supérieure	;	
o Polarité	de	boîtes	de	nuit,	cinémas,	commerces.	

	
	
Un	centre-commercial	à	ciel	ouvert	
	
La	 polarité	 des	 Champs-Élysées	 fait	 l’objet	 d’un	 fort	 dynamisme	 commercial.	À	 l’ouest	 et	 au	 niveau	 de	
l’avenue	 Montaigne,	 sont	 concentrées	 des	 boutiques	 de	 luxe	;	 à	 l’est,	 ce	 sont	 davantage	 des	 chaînes	 de	
magasins	 accessibles	 au	 grand	 public	 (Zara,	 H&M,	 etc.).	 Sont	 également	 présents	 de	 nombreux	
concessionnaires	 automobiles	 (Mercedez-Benz,	 Renault,	 etc.).	 Les	 horaires	 d’ouverture	 tardifs	 rendent	
attractifs	ces	commerces	jusqu’à	minuit.	
Au-delà	 des	 boutiques,	 cette	 polarité	 est	 constituée	 de	 nombreuses	 boîtes	 de	 nuit	 dont	 certaines	
emblématiques	 (tel	 le	 Queen),	 ainsi	 que	 de	 restaurants	 et	 cafés	 parfois	 célèbres	 (tel	 le	 Fouquet’s),	 de	
cinémas	(UGC,	Gaumont,	etc.)	et	de	spectacles	(tel	Le	Lido).	Les	bars	avec	piste	de	danse	se	sont	accrus	ces	
dernières	années,	face	aux	boîtes	de	nuit	aux	horaires	plus	tardifs	et	aux	tarifs	prohibitifs.		
L’avenue	est	interconnectée	à	des	flux	intenses	avec	le	site	de	la	Défense	et	le	centre	de	Paris	(métro,	ligne	1)	
et	avec	les	petites	et	grandes	couronnes	ouest	et	est	(rer	A)	;	des	places	de	stationnement	souterraines	et	en	
surface	facilitent	l’accès	automobile.	
	
Une	perception	dégradée	de	l’avenue	pour	les	Parisiens	
	
L’avenue	des	Champs-Elysées	apparaît	être	l’une	des	plus	belles	avenues	du	monde,	fréquentée	par	nombre	
de	touristes.	En	effet,	elle	se	situe	à	proximité	de	nombre	de	monuments	(Grand	Palais,	Petit	Palais,	Palais	de	
l’Élysée,	Arc	de	Triomphe,	etc.).	Cependant,	les	enseignes	moins	prestigieuses	attirent	une	clientèle	d’origine	
sociale	moyenne	et	 populaire.	Une	 véritable	 diversité	 de	population	 est	 donc	 coprésente	 au	 sein	 de	 cette	
polarité,	avec	une	homogénéisation	au	cœur	de	la	nuit	vers	des	individus	plutôt	célibataires	et	sans	enfants.	
Les	Franciliens	hors	de	Paris	en	sont	parmi	 les	plus	visiteurs	 les	plus	nombreux,	ainsi	que	 les	 touristes.	 Les	
tarifs	 pratiqués	 en	 bars	 et	 brasseries,	 avec	 des	 files	 d’attente,	 sont	 assez	 prohibitifs	 et	 produisent	 une	
sélection	socio-économique	de	la	clientèle,	soit	un	conflit	symbolique	de	classe	sociale.	
Cependant,	 le	 sentiment	 d’insécurité	 s’accroit	 vers	 04-05	 heures	 du	 matin,	 avec	 nombre	 de	 conflits,	 de	
problèmes	de	vandalisme	et	de	vols.	L’image	dégradée	se	rapproche	de	celle	des	mauvais	 jours	des	Halles,	
rassemblant	des	 individus	alcoolisés	et	errants,	ainsi	que	des	problématiques	de	déchets	urbains.	Enfin,	 les	
rues	adjacentes	à	l’avenue	sont	majoritairement	vides,	sans	animation	urbaine.	
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La	Bastille	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(XIe	arr.)	
	
Superficie	:	61	ha.	(IRIS	Roquette	11)	
Nombre	de	résidents	:	1.834	
Type	de	zone	:		

o Actifs	entre	20-45	ans,	classe	supérieure	et	étudiants	;	
o Polarité	de	bars.	

	
	
Une	polarisation	historique	
	
Le	pôle	de	 la	Bastille	est	 l’un	des	plus	festifs	de	 la	ville,	s’adressant	à	une	génération	de	classe	moyenne	et	
plutôt	jeune,	allant	du	lycée	à	l’entrée	dans	la	vie	active.	La	Bastille	n’est	pas	administrativement	un	quartier	;	
elle	 fait	 partie	 du	 quartier	de	 la	 Roquette.	 En	 termes	 sociodémographiques8,	 le	 quartier	 de	 la	 Roquette	
comptait,	en	1999,	47.520	résidents	administratifs	pour	une	superficie	de	1,17	km2.	Ce	quartier	est	deux	fois	
plus	dense	que	la	densité	moyenne	à	Paris.	Le	prix	moyen	d’une	habitation	au	mètre	carré	est	plus	élevé	que	
la	moyenne	municipale	:	8.777	contre	8.340	euros	par	mètre	carré.	En	fait,	il	s’agit	d’un	quartier	ancien,	peu	
touristique,	mais	marqué	de	 l’histoire	des	 révoltes	parisiennes.	Ancien	arrondissement	ouvrier,	 il	 regroupe	
peu	de	monuments	et	lieux	d’intérêt	touristique,	mais	de	nombreux	sites	culturels,	tels	les	musées	d’«	Édith	
Piaf	»	 et	 du	 «	Fumeur	»	;	 de	 nombreux	 théâtres	 comme	 «	À	 la	 Folie	»,	 «	Aktéon	 11	»,	 «	Théâtre	 de	 la	
Bastille	»,	 «	Olympe-de-Gouges	»,	 «	Artistic	 Athévains	»,	 …	;	 des	 café-concert	 comme	 le	 «	Bataclan	»,	 le	
«	Nouveau	Casino	»,	le	«	Gibus	»,	le	«	Balajo	»,	le	«	Cirque	d’hiver	»,	etc.	
La	rue	de	Lappe	à	 la	Bastille9	-	aujourd’hui	un	pôle	festif	de	par	 la	concentration	des	établissements	–	était	
occupée,	sous	Louis	XIV,	par	des	Auvergnats	du	fait	des	privilèges	accordés	à	des	corps	de	métier.	La	rue	du	
Faubourg	 Saint-Antoine	 -	 qui	 jouxte	 cette	 rue	 -	 fut	 le	 lieu	 de	 l’artisanat	 et	 de	 la	 métallurgie	 du	 fait	 des	
chaudronniers	 ou	 ferrailleurs	 venus	 s’y	 installer.	 Puis,	 au	 XVIIe	 siècle,	 des	menuisiers	 et	 ébénistes	 s’y	 sont	
établis,	 donnant	 une	 coloration	 populaire	 au	 quartier.	 Près	 de	 quinze	 bals	musette	 s’y	 tenaient	 ouverts	 le	
dimanche,	dont	le	«	Balajo	».	Celui-ci	est	devenu	un	dancing	en	1936,	à	une	époque	où	ce	territoire	était	mal	
famé.	 Le	 «	Barrio	 Latino	»,	 rue	 du	 Faubourg	 Saint-Antoine,	 est	 un	 ancien	 grand	magasin	 ouvert	 en	 1907,	
devenu	aujourd’hui	un	complexe	festif	par	la	série	de	bars	et	restaurants	aux	divers	étages,	dans	un	«	décor	
exotique,	 inspiré	 des	 films	 hollywoodiens	 consacrés	 au	mythe	 de	 Zorro	»	 (Ibid.,	 2013	:	 136).	 Puis,	 l’Opéra,	
«	symbole	de	la	culture	légitime	et	savante	»,	a	participé	au	processus	d’embourgeoisement	du	quartier.	
Dans	les	années	1980,	il	n’existait	que	trois	ou	quatre	bars	dans	la	rue	de	Lappe.	Le	«	Balajo	»	était	fréquenté	
par	 des	 sortants	 issus	 du	monde	 de	 la	mode,	 avec	 de	 fortes	 capacités	 financières	 et	 souhaitant	 vivre	 une	
expérience	en	décalage	avec	la	bourgeoisie.	Cette	fréquentation	rend	le	pôle	de	la	Bastille	attractif,	menant	à	
sa	redécouverte	et	à	 la	création	de	 lofts	dans	 les	ateliers	délaissés.	Une	offre	commerciale	est	développée,	
via	de	nouveaux	restaurants	et	bars	à	la	mode.	Vers	la	moitié	des	années	1990,	le	quartier	est	investi	par	les	
sortants	 des	Halles,	 une	polarité	 en	désuétude	malgré	 sa	position	 centrale,	 soit	 une	population	 venant	de	

																																																								
8	Atelier	Parisien	d’Urbanisme	(septembre	2005).	
9	Selon	la	lecture	effectuée	par	M.	Pinçon	et	M.	Pinçon-Charlot	(2013).	
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l’extérieur	du	fait	de	facilités	de	mobilité.	Ainsi,	les	premiers	clients	se	déplacent	vers	le	quartier	Oberkampf.		
Vers	2005,	 la	population	de	sortants	à	 la	 rue	de	Lappe	est	volumineuse	et	brasse	diverses	classes	sociales,	
amenant	les	exploitants	à	ouvrir	un	second	établissement	en	spécialisant	l’offre.	Ainsi,	ce	sont	des	débits	de	
boissons	 thématiques	 qui	 apparaissent,	 suite	 au	 rachat	 des	 anciennes	 galeries	 d’art,	 magasins	 et	 autres,	
menant	à	une	mono-activité	festive.	Des	industries	d’alcooliers	investissent	également	cette	polarité,	avec	un	
modèle	 économique	 subtil	 (taux	 de	 femmes	 qui	 doit	 constituer	 la	 clientèle,	 type	 d’alcool	 servi,	 etc.,	 pour	
maximiser	les	bénéfices).	De	fait,	des	groupes	s’identifiant	à	des	pans	culturels	spécifiques	investissent	cette	
polarité,	menant	 à	 des	 conflits	 culturels,	 à	 des	 formes	 de	 violence	 accentuées	 par	 la	 prise	 de	 drogues.	 Le	
territoire	devient	«	mal	famé	».	
	
Une	densité	d’usagers	nocturnes	excédant	les	capacités	du	lieu	
	
Aujourd’hui,	l’enquête	de	terrain	permet	de	noter	que	le	pôle	festif	de	la	Bastille	est	investi	par	deux	types	de	
sortants	:	un	premier	type	d’individus	d’origine	sociale	populaire,	fréquentant	des	bars	bons	marchés	ayant	
conservé	des	traces	de	l’histoire	du	quartier,	ou	étant	installés	à	proximité	de	ces	bars	(escaliers	de	l’opéra,	
scooters	sur	la	place,	etc.)	;	et	une	population	davantage	aisée	ainsi	que	quelques	touristes,	fréquentant	les	
nouveaux	 cafés	 et	 les	 nouvelles	 boîtes	 de	 nuit	 marqués	 par	 des	 influences	 latino-américaines.	 Les	 tarifs	
pratiqués	dans	ces	nouveaux	établissements	sont	prohibitifs	pour	les	usagers	antérieurs.	Les	étroites	rues	de	
la	 Roquette	 et	 de	 Lappe	 font	 l’objet	 d’une	 quasi	 mono-activité	 commerciale	 (bars	 et	 restaurants)	 et	 la	
piétonisation	informelle	de	la	rue	-	prolongeant	largement	l’espace	des	bars	-	rend	la	circulation	automobile	
très	 difficile.	 Tel	 le	 pôle	 d’Oberkampf	 dans	 le	 XIe	 arrondissement,	 la	 Bastille	 est	 une	 polarité	 festive.	 Cela	
indique	 un	 usage	 ludique	 de	 ces	 rues	 en	 soirée,	 dont	 la	 zone	 de	 chalandise	 dépasse	 l’échelle	 du	 quartier.	
Mais,	 les	 observations	 de	 terrain	 montrent	 que	 les	 interactions	 entre	 groupes	 sociaux	 n’ont	 pas	
véritablement	lieu.	Or,	la	concentration	de	ces	usagers	de	la	Bastille,	jeunes	et	alcoolisés,	ainsi	que	des	sans-
abris	 ou	 précaires,	 produit	 de	 nombreux	 problèmes	 d’insécurité,	 de	 violences.	 De	 fait,	 la	 polarité	 est	
aujourd’hui	 quadrillée,	 de	 nuit,	 par	 les	 forces	 de	 l’ordre.	 Pour	 autant,	 le	 sentiment	 d’insécurité	 et	 de	
dégradation	de	la	polarité	subsiste.	
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Le	pôle	de	Saint-Germain	des	Prés	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(VIe	arr.)	
	
Superficie	:	66	ha.	(IRIS	Odéon	3)	
Nombre	de	résidents	:	2.268	
Type	de	zone	:		

o Actifs	entre	20-45	ans,	cadres,	retraités	et	étudiants	;	
o Polarité	de	bars	et	clubs.	

	
	
Une	polarisation	historiquement	datée	
	
À	la	sortie	de	la	Seconde	Guerre	mondiale,	Paris	n’est	plus	la	capitale	des	festivités	nocturnes.	Malgré	les	bals	
de	la	Libération,	le	mystère	nocturne	et	son	expressivité	font	place	au	réalisme.	Le	Paris	«	noir	»	des	troubles	
apparaît,	un	Paris	insalubre	et	précaire	marqué	par	les	bidonvilles,	dans	un	contexte	de	rationnement	et	une	
logique	d’urgence,	notamment	face	au	mal-logement.	Pour	autant,	les	caves	de	jazz	renaissent,	notamment	
du	 côté	 de	 Saint-Germain	 des	 Prés	 (au	 Vieux	 Colombier,	 etc.),	 et	 deviennent	 des	 lieux	 de	 rencontre	 des	
existentialistes	 tels	 que	 Jean-Paul	 Sartre,	 Simone	 de	 Beauvoir,	 Boris	 Vian,	 Juliette	Gréco	 ou	Albert	 Camus.	
Cette	mode	–	aussi	éphémère	fut-elle	–	est	devenue	un	symbole	de	la	vie	nocturne	parisienne,	notamment	
aux	 États-Unis.	 En	 effet,	 c’est	 une	nouvelle	 jeunesse	 qui	 s’empare	des	 nuits	 parisiennes,	 pour	 s’amuser	 et	
refaire	le	monde,	une	sorte	de	préparation	à	mai	68.	Des	marques	de	cette	époque	sont	encore	présentes	à	
Saint-Germain	des	Prés,	tels	au	café	de	Flore	et	à	celui	des	Deux	Magots	ou	quelques	bars	dansants	dans	des	
caves.		
	
Une	polarité	qui	s’embourgeoise	
	
Cependant,	 de	 nombreuses	 boutiques	 de	 luxe	 d’y	 sont	 implantées,	 marquant	 un	 embourgeoisement	 du	
quartier.	 À	 partir	 des	 années	 1970,	 les	 établissements	 sélectionnent	 socio-économiquement	 la	 clientèle,	
permettant	 le	maintien	d’un	entre	soi	parmi	ceux	 formés	aux	écoles	prestigieuses	alentours.	Subsiste	alors	
une	certaine	homogénéité	 socio-économique	et	 culturelle	entre	 coprésents.	 La	vie	nocturne	 se	déroule	en	
interne,	 dans	 ces	 établissements	 ou	 au	 sein	 de	 terrasses	 opaques	 face	 à	 la	 rue.	 L’Hôtel	 Lutetia	 cherche	 à	
monter	 en	 gamme	 pour	 être	 l’hôtel	 de	 la	 rive	 gauche	 à	 cinq	 étoiles.	 Il	 devient	 un	 lieu	 de	 consommation	
huppé,	 pour	 une	 élite	 socio-économique	 au	 détriment	 de	 l’élite	 intellectuelle.	 Pour	 autant,	 les	 nombreux	
cafés,	théâtres,	clubs	de	jazz,	librairies,	etc.,	qui	subsistent	permettent	le	maintien	d’une	population	d’artistes	
et	d’intellectuels.		
Dans	 les	 rues	adjacentes	 (rue	de	Bucy,	 rue	Princesse,	etc.),	 les	bars	et	 restaurants	sont	davantage	axés	sur	
une	 clientèle	 de	 classe	 moyenne,	 moyenne-supérieure,	 et	 jeune.	 Des	 commerces	 de	 proximité	 y	 sont	
présents,	notamment	des	épiceries	de	nuit	permettant	de	terminer	une	soirée	chez	un	voisin.	Se	posent	alors	
des	conflits	entre	résidents	souhaitant	dormir	la	nuit	et	sortants,	en	termes	d’appropriation	de	rues	étroites.	
En	effet,	 les	trottoirs	servent	de	terrasse	et	prolongent	 l’intérieur	des	bars,	ainsi	que	de	file	d’attente	pour	
entrer	dans	un	lieu,	créant	des	nuisances	sonores	par	résonnance	avec	les	bâtiments	hauts	dans	ces	espaces	
étroits.	
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Les	Grands	Boulevards	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(IXe	arr.)	
	
Superficie	:	97	ha.	(IRIS	Faubourg	Montmartre	4)	
Nombre	de	résidents	:	1.700	
Type	de	zone	:		

o Actifs	entre	25-45	ans,	cadres	et	étudiants	;	
o Polarité	de	bars	et	pubs.	

	
	
Une	polarisation	historiquement	datée	
À	 Paris,	 avec	 Louis	 XIV,	 les	 remparts	 (les	 grands	 Boulevards	 actuels)	 puis	 l’avenue	 des	 Champs-Élysées	
devinrent	 des	 promenades	 plantées	 et	 les	 anciennes	 portes	 fortifiées	 sont	 remplacées	 par	 des	 arcs	 de	
triomphe.	Ainsi,	ce	sont	des	espaces	particuliers,	aménagés	pour	la	flânerie	(telles	que	les	Tuileries),	qui	sont	
élus	;	des	lieux	de	la	galanterie	où	le	mot	d’ordre	est	«	voir	et	être	vu	».	Ces	lieux	vont	devenir	également	les	
symboles	 des	 jeux	 de	 l’amour	 et	 des	 rendez-vous	 clandestins	 ou	 prohibés,	 tels	 que	 les	 rendez-vous	
homosexuels.	 Le	 théâtre	 mettra	 en	 scène	 ces	 quiproquos	 amoureux.	 La	 nuit	 est	 associée	 aux	 pratiques	
intimes,	à	la	confusion	des	formes	favorisant	la	confusion	des	places	sociales	et	la	transgression	des	règles	de	
civilité	et	rencontres.	
L’éclairage	au	gaz	commence	à	être	introduit	en	certains	points	marqués	socialement	comme	aisés,	tels	que	
la	place	de	la	Concorde,	le	Palais	Royal,	la	place	du	Carrousel,	la	place	Vendôme,	puis	les	Grands	boulevards	
et	les	Champs-Élysées.	Par	conséquent,	l’ambivalence	est	notable	du	fait	d’une	méfiance	de	l’investissement	
nocturne	 propice	 aux	 complots	 et	 d’un	 investissement	 important	 des	 boulevards,	 passages,	 etc.,	 où	 l’on	
trouve	 les	 théâtres,	grands	cafés	et	 flâneurs	 faisant	du	 lèche-vitrine.	Néanmoins,	 la	 ségrégation	 sociale	est	
marquée	par	le	droit	d’entrée	en	certains	lieux.	L’opéra	de	Paris	(Opéra	Le	Peletier)	est	représentatif	de	cette	
effervescence	des	danses	échevelées	représentées	par	le	cancan.	
	
Une	polarisation	de	soirée	en	bars	et	pubs	
Les	 Grands	 Boulevards	 restent	 un	 haut	 lieu	 du	 divertissement	 parisien,	 d’animation,	 de	 dynamisme	 et	 de	
passage.	La	densité	de	la	fréquentation	est	relative	aux	nombreux	bars	et	pubs	d’envergure	importante,	dont	
les	 terrasses	débordent	sur	 les	 trottoirs	du	fait	d’une	surfréquentation.	Le	vaste	territoire	de	cette	polarité	
permet	 cependant	 une	 fluidification	 des	 passants.	 L’ambiance	 musicale	 et	 les	 éclairages,	 articulés	 à	 une	
ambiance	conviviale	de	la	population,	rend	cette	polarité	attrayante	au-delà	des	résidents	du	voisinage.	Les	
cinémas	(tel	le	Grand	Rex)	et	les	nombreux	théâtres	sont	davantage	des	pôles	attracteurs	de	soirée.	Les	bars	
sont	thématisés,	selon	les	ambiances	proposées	:	pub,	rock,	etc.,	articulés	à	des	restaurants	diversifiés.	Cette	
offre	multiple	et	variée	permet	une	diversité	de	population	présente,	étudiants	et	actifs	de	classe	moyenne	
(davantage	d’hommes	dans	les	pubs	lors	des	événements	sportifs).	C’est	également	un	pôle	fréquenté	par	les	
touristes,	constituant	un	quart	à	un	tiers	de	la	clientèle.		
Les	Grands	Boulevards	constituent	un	lieu	de	convivialité	et	festivité	en	soirée,	un	lieu	de	rendez-vous	entre	
amis	(pouvant	résider	à	plus	d’une	heure	de	trajet),	accessible	en	tant	que	plateforme	de	mobilités	(métro,	
stationnements	automobiles,	Vélib’,	etc.).	Malgré	le	bruit	de	la	circulation	automobile,	les	usagers	s’y	sentent	
plutôt	en	sécurité,	 les	établissements	étant	surveillés	par	des	vigiles.	Pour	autant	le	sans-abrisme	est	rendu	
visible	au	cœur	de	la	nuit.	
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Espaces	verts,	berges	et	quais,	…	
	
	
La	 polarisation	 en	 ces	 lieux	 est	 relative	 au	 design	 urbain,	 soit	 un	 cadre	
architectural	confortable	et	esthétique	pour	s’y	installer.	Le	paysage	urbain	
possède	 ici	 toute	 son	 importance,	 que	 ce	 soit	 à	 travers	 la	 présence	
d’éléments	naturels	 (eau,	verdure,	etc.)	ou	d’une	architecture	de	qualité,	
dont	les	traits	sont	magnifiés	par	les	jeux	d’ombres	de	l’éclairage	urbain.	La	
dimension	du	 confort	 est	 relative	 à	 la	piétonisation	 (formelle	ou	non)	de	
cet	 espace,	 éloigné	 des	 flux	 automobiles	 à	 la	 vitesse	 et	 au	 bruit	 trop	
radicaux	 pour	 se	 sentir	 à	 l’aise,	 dans	 un	 état	 d’esprit	 de	 détente	 et	
récréatif.	Ce	fait	nécessite	un	aménagement	permettant	de	s’asseoir	ou	de	
s’allonger,	 telle	 sur	 une	 plage	:	 escaliers	 et	 pelouses	 sont	 notamment	
utilisés	à	cette	fin,	les	recoins	permettant	de	s’échapper	quelques	instants	
du	regard	des	autres	coprésents. 
En	termes	de	critères	de	choix,	l’accessibilité	géographique	(par	rapport	au	
lieu	 de	 résidence	 ou	 d’activité	 professionnelle)	 et	 la	 proximité	 à	 pied	 de	
lieux	marchands	festifs	 (polarités	festives,	si	ce	 lieu	est	une	étape	dans	 la	
trajectoire	 festive	 avant	 un	 bar	 ou	 un	 club)	 sont	 des	 dimensions	 restant	
opérantes	dans	le	choix	d’investir	ce	type	de	lieu.	Il	en	est	de	même	pour	la	
proximité	à	des	supérettes	ou	épiceries	de	nuit,	afin	de	permettre	l’activité	
de	 convivialité	 (les	 piques	 niques	 notamment).	 N’ayant	 pas	 d’offre	
marchande	 sur	 site,	 les	 vendeurs	 ambulants	 investissent	 ces	 espaces	 en	
passant	 entre	 les	 groupes	 pour	 vendre	 des	 bières	 et	 cigarettes.	 L’intérêt	
réside,	 en	 partie,	 en	 cette	 dimension	 de	 l’activité	 perçue	 comme	 non-
marchande	 (ou	 à	 moindre	 coût),	 face	 aux	 tarifs	 parfois	 prohibitifs	 des	
établissements	festifs. 
Il	 s’agit,	 de	 fait,	 de	 pouvoir	 exprimer	 un	 certain	 sentiment	 de	 liberté.	
Aucun	 âge	 minimal	 ne	 prohibe	 cette	 activité,	 des	 groupes	 de	 grande	
envergure	 peuvent	 y	 trouver	 aisément	 une	 place	 pour	 s’installer,	 la	
formation	en	cercle	peut	se	reconfigurer	au	gré	du	nombre	de	membres	du	
groupe	 qui	 arrive	 ou	 part,	 les	 déplacements	 sont	 facilités	 pour	 changer	
d’interlocuteur,	 il	 est	 possible	 de	 fumer	 en	 buvant	 de	 l’alcool,	 etc.	 La	
musique	 est	 absente	 de	 la	 programmation	 de	 ces	 lieux,	 les	 sortants	
s’adaptent	alors	en	apportant	un	dispositif	portable	ou	des	instruments	de	
musique,	favorisant	l’échange	entre	groupes. 
Cependant,	ce	type	d’appropriation	est	contraint	par	le	facteur	climatique	:	
la	saison	chaude	est	largement	privilégiée	du	fait	des	températures	élevées	
en	extérieur	et	d’une	météo	non-pluvieuse,	ainsi	que	par	 les	horaires	des	
transports	 en	 commun	 ferrés.	 Également,	 peuvent	 se	 poser	 des	
problématiques	de	 surfréquentation	de	ce	 type	de	 lieux	:	 ils	apparaissent	

LES	POLES	POUR	UNE	APPROPRIATION		
CONVIVIALE	
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comme	les	lieux	où	l’on	peut	pratiquer	ces	activités,	où	les	forces	de	l’ordre	
tolèrent	 la	 consommation	 d’alcool,	 etc.,	 faisant	 qu’ils	 soient	 surinvestis.	
Cela	 produit	 des	 problématiques	 en	 termes	 de	 gestion	 des	 déchets,	 les	
corbeilles	de	rue	étant	souvent	pleines	dès	 le	début	de	 la	soirée.	 Il	en	est	
de	même	 à	 propos	 des	 besoins	 qui	 sont	 satisfaits	 dans	 la	 rue,	 contre	 un	
mur	ou	un	arbre,	entre	deux	voitures	pour	les	femmes,	du	fait	de	l’absence	
de	 sanisettes	 ouvertes	 ou	 de	 leur	malpropreté.	 À	 la	 fin	 d’une	 soirée,	 les	
odeurs	 deviennent	 à	 peine	 supportables.	 Le	 long	 des	 quais	 de	 Seine,	 les	
nombreux	rats	déchirant	les	sacs	des	corbeilles	de	rue	donnent	une	vision	
davantage	dégradée	de	l’espace. 
Ces	 lieux	 d’appropriation	 conviviale	 permettent	 la	 création	 d’un	 cocon,	
d’un	 entre	 soi	 parmi	 le	 groupe	 de	 sortants	 et	 entre	 groupes	 de	 sortants	
s’identifiant	 les	 uns	 aux	 autres.	 Ils	 permettent	 de	 s’écarter	 des	 définis	
indésirables,	 que	 ce	 soit	 les	 signes	 d’une	 forte	 urbanité	 (automobiles,	
bruits	de	 la	ville,	etc.),	du	 tourisme	ou	de	potentiels	 résidents-plaignants.	
Étant	à	l’écart,	ils	laissent	exprimer	une	liberté	comportementale	au	cœur	
de	 la	 nuit.	 Pour	 autant,	 des	 formes	de	 ségrégation	 s’exercent	 à	 l’interne,	
une	séparation	culturelle	étant	 rendue	effective	entre	 les	groupes	suite	à	
l’habitude	prise	par	l’un	des	groupes	primo-arrivant. 
Enfin,	un	sentiment	d’insécurité	peut	apparaître	au	cœur	de	la	nuit,	du	fait	
du	peu	de	visibilité	des	forces	de	l’ordre	et	de	la	surfréquentation	par	une	
population	alcoolisée.	Or,	aucun	contrôle	social	naturel	n’est	opéré	du	fait	
d’une	absence	de	kiosques,	d’offre	marchande,	de	services	de	prévention,	
etc.	Ces	«	havres	de	paix	»	(en	apparence)	sont	également	investis	par	des	
sans-abris,	au	moment	où	 ils	sont	moins	fréquentés	et	comme	protection	
face	aux	autres	et	aux	éléments	de	forte	urbanité. 
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La	rue	Faubourg	du	Temple	(RFT)	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(Xe-XIe	arr.)	
	
Superficie	:	88	ha.	(IRIS	Folie-Méricourt	7)	
Nombre	de	résidents	:	2.582		
Type	de	zone	:		

o 25-45	ans,	professions	supérieures	et	intermédiaires,	retraités	;	
o Bureaux	et	activités	commerciales	;	
o Bars,	brasseries,	salles	de	spectacles	;	
o Plateforme	intermodale	à	République.	

	
	
Une	plateforme	d’(im-)mobilités	
	
En	2013,	la	Ville	de	Paris	a	développé	un	large	projet	«	zones	30	étendues	»,	comprenant	la	création	de	zones	

de	rencontres	dont	celle	de	la	RFT	située	entre	le	Xe	et	le	XIe	arrondissement	parisien.	Ce	projet	fait	suite	au	

réaménagement	de	la	Place	de	la	République	(ouverte	au	public	le	16	juin	2013),	l’objectif	étant	de	poursuivre	

la	refonte	urbaine	de	ce	quartier.	La	RFT	se	situe	dans	la	continuité	linéaire	de	la	Place	de	la	République,	vers	

le	Canal	Saint-Martin	dont	les	abords	sont	en	projet	de	restructuration	durant	la	mandature	municipale	2014-

2020.	Plus	globalement,	ce	projet	d’aménagement	sous-tend	des	objectifs	de	piétonisation,	d’amélioration	du	

«	vivre	ensemble	»	et	du	cadre	de	vie	métropolitain,	en	journée	et	la	nuit.		

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	
Figure	2	:	«La	zone	d’étude	du	projet	d’investigation	de	la	RFT	»,	2014,	source	:	OpenStreetMap,	réalisation	:	MUP	

	

	

Globalement,	la	marche	à	Paris	la	nuit	est	aisée,	mais	des	problématiques	d’usage	de	l’espace	urbain,	telles	

que	des	formes	de	ralentissements	de	la	marche,	de	détours,	etc.,	sont	visibles	à	travers	le	design	urbain,	les	

interactions	avec	des	éléments	non-humains.	Ainsi,	entre	2010	et	2013,	il	y	a	eu	dans	la	RFT	(entre	la	Place	de	

la	 République	 et	 l’avenue	 Parmentier)	 37	 accidents	 corporels	 de	 la	 circulation,	 dont	 15	 de	 nuit	 avec	 des	

1. Appendice	de	la	place	(transit	
de	piétons	vs	stationnements	
de	taxis,	vélos,	Vélib’,	sans-
abris…)	

2. Goulot	d’étranglement	
(maximum	de	flux	et	
d’immobilités	piétonnes)	

3. Échangeur	malcommode	
(discontinuité	du	cheminement	
pédestre	le	long	du	canal,	
croisements	problématiques)	

4. Rue	faubourienne	du	XXIe	siècle	
(rue	commerçante)	
cosmopolite)	
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conséquences	principalement	peu	 graves10.	 Les	 accidents	 sont	 plus	 nombreux	 au	niveau	des	 intersections,	

surtout	 au	 carrefour	 entre	 la	 Place	 de	 la	 République	 et	 la	 rue	 Faubourg-du-Temple	 et	 à	 celui	 entre	 la	 rue	

Faubourg-du-Temple	et	l’avenue	Parmentier	(9	sur	15	accidents	corporels	de	circulation).	9	accidents	ont	eu	

lieu	durant	le	week-end	(entre	minuit	et	02	heures)	et	6	accidents	ont	eu	lieu	en	semaine	(entre	22	heures	et	

minuit).		

La	seconde	partie	de	la	rue	Faubourg-du-Temple	(entre	la	zone	de	rencontres	et	le	Canal	Saint-Martin)	est	la	

plus	 problématique	 en	 termes	de	 fluidité	 piétonne,	 du	 fait	 des	 établissements	 de	 loisir	 nocturnes	 et	 de	 la	

restauration	 rapide.	 Plusieurs	 stratégies	 d’évitement	 et	 de	 contournement	 sont	 mises	 en	 place	 par	 les	

passants	:	jouer	avec	les	potelets,	passer	alternativement	sur	le	trottoir	et	la	chaussée,	tourner	ses	épaules	de	

sorte	à	prendre	le	moins	de	place	possible	et	à	ne	pas	se	faire	toucher,	traverser	pour	emprunter	le	trottoir	

d’en	face,	etc.	Les	passages	piétons	au	design	innovant	entre	cette	partie	de	la	rue	et	 la	zone	de	rencontre	

sont	 également	 problématiques	 du	 fait	 d’une	 perte	 de	 points	 de	 repères.	 Les	 terrasses	 déployées	 des	

bars/brasseries	 à	 proximité	 constituent	 également	 de	 véritables	 obstacles	 à	 la	 marche.	 De	 son	 côté,	 le	

carrefour	entre	la	rue	du	Faubourg-du-Temple	et	le	square	Jules	Ferry	amène	à	une	non-prise	en	compte	de	

la	 signalisation	 routière	 du	 fait	 de	 la	 visibilité	 et	 de	 l’appel	 d’air	 offert	 après	 avoir	 traversé	 la	 foule	

précédente.	 Enfin,	 la	 zone	 de	 rencontre,	 en	 certains	 instants,	 amène	 à	 des	 stratégies	 d’évitement	 des	

groupes	d’individus	qui	attendent	un	bus,	le	métro	ou	un	autre	moyen	de	transport.	

De	 la	 sorte,	 c’est	 la	 variété	des	modes	de	marche	dans	 la	 rue	Faubourg-du-Temple	qui	est	à	 l’origine	d’un	

certain	 nombre	 de	 problématiques.	 Pour	 illustration,	 la	 marche	 passante	 se	 veut	 être	 sous	 le	 mode	 de	

l’anonymat	 maximal	:	 éviter	 de	 toucher	 les	 individus	 dans	 les	 files	 d’attente,	 regarder	 son	 téléphone	

portable,	etc.	La	marche	festive	est	à	l’opposé	au	niveau	de	la	visibilité	en	public	(bruits,	grands	groupes	sur	la	

chaussée,	etc.),	 le	flâneur	se	situant	entre	les	deux.	Au	niveau	des	inclinations	à	 la	marche,	 la	prudence	est	

relative	aux	passants	alors	que	la	disponibilité	est	relative	aux	fêtards	;	la	vigilance	est	relative	aux	passants	et	

la	curiosité	aux	flâneurs	;	l’attitude	empressée	est	relative	au	motif	professionnel,	etc.	

Donc,	 les	 interactions	 dysfonctionnelles	 entre	 les	 marcheurs	 et	 leur	 milieu	 correspondent	 à	 des	 groupes	

immobiles	de	sortants	dans	le	segment	n°	1	(en	attente	d’un	transport,	de	connaissances,	etc.),	aux	terrasses	

déployées	des	bars	et	brasseries,	aux	bacs	à	ordures	ménagères,	aux	potelets	et	aux	files	d’attente	à	l’entrée	

des	 clubs	 dans	 le	 segment	 n°	 2,	 aux	 feux	 de	 signalisation	 peu	 lisibles	 et	 à	 l’incohérence	 de	 la	 trajectoire	

piétonne	dans	le	segment	n°	3.	

	
Attraction	commerciale		
	
Les	 problématiques	 de	 fluidité	 piétonne	 sont	 liées,	 en	 partie,	 aux	 éléments	 d’attractivité	 et	 de	 répulsion	

d’une	polarité,	dont	le	commerce.	La	RFT	fait	 l’objet	d’une	protection	particulière	de	l’artisanat	:	 l’ensemble	

des	 locaux	 d’artisanat	 doit	 être	 préservé	 en	 rez-de-chaussée.	 La	 densité	 commerciale	 est	 élevée	:	 21.1	

commerces	 par	 hectare	 en	 2012.	 Cependant,	 il	 y	 a	 peu	 de	 commerces	 alimentaires	:	 90	 sur	 1.080	 locaux	

commerciaux	 entre	 2003	 et	 2005,	 dont	 15	 %	 de	 locaux	 vacants.	 Ce	 quartier	 fait	 l’objet	 d’un	 fort	

investissement	 de	 commerce	 textile	 bas	 de	 gamme.	 Plusieurs	 habitants	 du	 quartier	 dénoncent	 cette	

																																																								
10	Mairie	de	Paris	(DVD),	Cellule	sécurité	routière,	rapport	d’accidentologie	publié	le	19/02/2014.	Il	ne	relève	que	les	accidents	ayant	
fait	l’objet	d’un	procès-verbal	d’accident	notifié	par	la	Préfecture	de	Police.	Un	accident	corporel	de	la	circulation	provoque	au	moins	
une	victime,	survient	sur	une	voie	ouverte	à	la	circulation	publique	et	implique	au	moins	un	véhicule.	
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modification	 commerciale	:	 une	 arrivée	 massive	 de	 ce	 type	 de	 commerce	 de	 textile	 et	 de	 la	 restauration	

rapide,	face	à	un	départ	des	fromagers,	primeurs,	etc.		

Durant	la	fin	du	temps	diurne,	de	19	heures	à	21	heures,	une	multitude	de	commerces	sont	ouverts.	Il	s’agit	

véritablement	 d’une	 rue	 commerçante	 assez	 animée.	 Il	 y	 a	 une	 prédominance	 du	 prêt-à-porter.	 Ceux-ci	

ferment	vers	20	heures.	La	majorité	des	commerces	alimentaires	sont	également	encore	ouverts,	ainsi	que	

ceux	de	vente	de	biens	ou	services.	Se	mêlent	des	activités	commerciales	attirant	des	acheteurs	de	prêt-à-

porter,	 des	 demandeurs	 de	 services,	 des	 clients	 de	 commerces	 alimentaires,	 avec	 des	 clients	 des	 bars,	

restaurants,	salles	de	spectacles.	Au	niveau	du	commerce	informel,	au	moins	un	vendeur	des	roses	passe	à	

cet	horaire	(1	rose	vaut	2	euros).	 Il	 tient	un	gros	bouquet	de	roses	dans	ses	bras	et	passe	dans	 les	groupes	

qu’il	 trouve	dans	 l’espace	public,	en	 terrasse	et	dans	 les	 restaurants,	afin	que	 l’homme	offre	une	 rose	à	 la	

femme	qui	 l’accompagne.	Entre	21	heures	et	minuit,	 le	commerce	de	prêt-à-porter	et	de	vente	de	biens	et	

services	 est	 fermé.	 Il	 ne	 reste	 plus	 que	 des	 commerces	 à	 dominante	 de	 loisirs,	 dont	 une	 multitude	 de	

restaurants	(comprenant	de	nombreux	fast-food)	et	bars.	Entre	minuit	et	02	heures,	soit	durant	la	rupture	au	

cœur	de	la	nuit,	le	schéma	est	similaire	à	la	temporalité	précédente.	Cependant,	les	restaurants	sont	fermés,	

au	profit	de	quelques	fast-foods	terminant	plus	tard	leur	service	le	week-end.	Les	bars	et	salles	de	spectacles	

prédominent,	 les	 clubs	 débutent	 leurs	 entrées.	 Entre	 02	 heures	 et	 06	 heures,	 il	 ne	 reste	 plus	 que	 des	

établissements	à	dominante	festive.	Deux	bars	sont	l’essentiel	de	l’animation	de	la	rue	en	semaine.	Le	week-

end,	 s’ajoutent	 les	 clubs	 largement	 fréquentés.	Au	niveau	du	commerce	 informel,	quelques	 revendeurs	de	

drogue	sont	présents.	Avec	l’avancée	dans	le	cœur	de	la	nuit,	l’offre	commerciale	se	rétracte	dans	le	segment	

n°	2.	

	

La	saleté	répulsive		

	

Le	confort	de	la	marche	nocturne	dépend,	en	partie,	du	degré	de	saleté	des	rues.	Il	s’agit	de	porter	un	regard	

sur	 le	positionnement	des	bacs	à	ordures	ménagères	en	tant	qu’obstacles	pour	la	marche,	sur	 la	saleté	des	

rues	 en	 tant	 que	 traces	 de	 l’activité	 nocturne,	 sur	 les	 dégradations	 du	 milieu	 urbain	 et	 la	 gestion	 de	 la	

propreté	 (l’équipement	 en	 corbeilles	 de	 rue,	 le	 nettoyage).	 En	 haut	 de	 la	 RFT,	 vers	 Goncourt,	 les	 cabines	

téléphoniques	et	murs	visibles	sont	recouverts	d’affiches,	de	tags	et	autre,	ainsi	que	le	pourtour	de	boutiques	

à	l’abandon.	Mais,	le	degré	de	propreté	varie	selon	les	temporalités	:	

o Durant	la	fin	du	temps	diurne	(19h	-21h)	:		

- Vers	19h	:	

§ En	semaine,	les	corbeilles	de	rue	sont	quasiment	vides	de	la	Place	de	la	République	au	Canal	

Saint-Martin	et	au	moins	à	moitié	pleines	en	haut	de	 la	RFT.	Le	week-end,	 les	corbeilles	de	

rue	sont	assez	pleines	;	

§ Les	rues	sont	propres	sauf	à	Goncourt	où	le	sol	est	jonché	de	morceaux	de	papiers	;	

§ Les	bacs	à	ordures	ménagères	sont	nombreux	:	posés	sur	la	chaussée	ou	le	trottoir,	beaucoup	

gênent	l’entrée	et	la	sortie	de	véhicules	du	garage	privé	en	face.	Quand	le	trottoir	est	étroit,	il	

devient	un	obstacle	pour	les	piétons	à	contourner.	

- Vers	21h	:	

§ Inversion,	en	semaine,	les	sacs	des	corbeilles	de	rue	ont	été	changés	dans	le	haut	de	la	RFT	;	

§ Les	rues	sont	propres	sauf	à	Goncourt	;	



	
	 33	

§ Les	bacs	à	ordures	ménagères	sont	moins	nombreux,	sauf	du	côté	de	l’abribus.	

o Durant	le	début	du	temps	nocturne	et	son	intensification	(21h-00h)	:	

§ En	semaine,	la	situation	des	corbeilles	de	rue	à	23h	est	similaire	à	celle	de	21h,	avec	un	petit	

peu	 de	 remplissage,	 notamment	 à	 la	 Place	 de	 la	 République	 et	 dans	 le	 haut	 de	 la	 RFT.	 Le	

week-end,	 une	 forme	 d’inversion	 a	 lieu	 avec	 des	 sacs	 des	 corbeilles	 de	 rue	 changés	 entre	

20h00	et	21h30	dans	le	haut	de	la	RFT	;	

§ Les	rues	sont	un	peu	plus	sales,	surtout	près	des	kébabs	où	il	n’y	a	pas	de	corbeilles	de	rue,	

en	face	du	palais	des	Glaces	et	à	Goncourt	;	

§ Seuls	deux	bacs	à	ordures	sont	dans	le	bas	de	la	RFT	et	mis	en	bout	de	trottoir	dans	le	haut	

de	la	RFT.	

o Durant	la	rupture	(00h-02h)	:	

§ En	semaine,	au	niveau	du	Canal	Saint-Martin,	les	corbeilles	de	rue	se	remplissent	à	plus	de	la	

moitié.	Le	week-end,	la	situation	à	00h30	est	similaire	à	celle	de	23h30.	Celle	à	Goncourt,	en	

face	du	bar,	est	remplit	rapidement	(sans	doute	du	fait	du	bar	fermé).	Quand	les	corbeilles	de	

rue	débordent,	des	sacs	à	ordures	et	ordures	sont	posés	à	côté	;	

§ Le	degré	de	saleté	général	est	similaire	;	

§ Le	nombre	de	bacs	à	ordures	ménagères	a	encore	diminué,	il	en	reste	environ	7	dans	la	RFT.	

o Durant	le	creux	nocturne	(02h-04h)	:	

§ En	semaine,	de	02h	à	03h,	les	sacs	sont	changés	dans	le	bas	de	la	RFT.	À	03h30,	le	week-end,	

le	bas	de	la	RFT	est	toujours	à	saturation	;	

§ Les	rues	sont	un	peu	plus	sales.	

o Durant	la	reprise	du	temps	diurne	(04-06h)	:	

§ En	semaine,	à	05h,	les	sacs	des	corbeilles	de	rue	du	Canal	Saint-Martin,	devant	le	McDonald	

et	 en	 haut	 de	 la	 RFT,	 ont	 été	 changés.	 En	 général,	 les	 corbeilles	 de	 rue	 au	 niveau	 du	

croisement	du	Canal	Saint-Martin	et	de	la	RFT	ont	subi	de	fortes	hausses	de	déchets.	La	zone	

allant	 de	 la	 Place	 de	 la	 République	 au	 Canal	 Saint-Martin	 est	 à	 saturation	 le	week-end,	 ce	

n’est	le	cas	que	pour	la	zone	de	rencontre	en	semaine	;	

§ La	saleté	de	la	rue	est	intense	avec	des	sacs	en	plastique	et	mouchoirs	par	terre,	ainsi	que	de	

nombreux	mégots	devant	 les	 établissements	de	 loisir,	 voire	nombre	de	bouteilles	 en	 verre	

vides	devant	le	Gibus	;	

§ Il	n’y	a	quasiment	plus	de	bacs	à	ordures	ménagères	à	05h,	sauf	devant	 le	Gibus	:	4	bacs	à	

ordures	 ménagères	 sont	 posés	 sur	 le	 trottoir,	 de	 manière	 désordonnée	 et	 bloquant	

quasiment	complètement	le	passage	piéton.	

o Au	petit	matin	(07h)	:	

§ Les	sacs	des	corbeilles	de	rue	sont	en	train	d’être	changés	au	niveau	de	Goncourt	;	

§ Un	camion-citerne	permet	de	nettoyer	la	rue	au	jet	d’eau.	Les	balayeurs	nettoient	la	rue	au	

niveau	du	Gibus	;	

§ Il	n’y	a	plus	de	bacs	à	ordures	ménagères	de	visibles.	Par	contre,	dès	05h,	des	bacs	à	ordures	

ménagères	 sont	 présents	 le	 long	 des	 Quais	 de	 Jemmapes	 et	 les	 livraisons	 prennent	 de	 la	

place	sur	 le	 trottoir,	notamment	devant	 le	bar	à	 l’angle	Canal/RFT	 (caisses	de	bouteilles)	et	

devant	le	Franprix	(palettes).	
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Fin	du	temps	

diurne	
(19h-21h)	

Début	du	temps	
nocturne	et	

intensification		
(21h-00h)	

Rupture	
(00h-02h)	

Creux	nocturne	
(02h-05h)	

Reprise	du	temps	
diurne	(05h-07)	

Fluidités	
piétonnes	

Retour	au	domicile,	
origine	des	flux	:	
métro	

Loisirs	et	RDV	
amicaux,	origine	
des	flux	:	métro	

Loisirs	et	retour	au	domicile,	origine	
des	flux	:	bar	;	rues	quasiment	vides	en	
semaine	de	02	à	05h	

Retour	au	domicile,	
aller	au	travail	:	les	
rues	se	vident	le	
week-end	

Mobilités	
globales	

Flux	automobile	et	
stationnements	
importants	
Taxis	mêlés	aux	
autres	véhicules	
avec	une	circulation	
«	normale	»	
Individus	venus	en	
Vélib’	

Peu	de	flux	automobile	en	semaine	et	
flux	intense	le	week-end,	idem	pour	le	
stationnement	
Moins	de	cyclistes	et	station	de	Vélib’	
pleine	dès	23h	
Taxis	mis	en	valeur,	rapides,	vont	sur	
les	places	réservées	et	à	proximité	des	
établissements	de	loisir	le	week-end	

De	moins	en	moins	
de	flux,	
stationnement	
important	le	week-
end	
Des	fêtards	
rentrant	chez	eux	
en	Vélib’	
Moins	de	taxis	:	ils	
vont	à	la	recherche	
de	clients	

Reprise	vers	05h	
avec	les	premiers	
camions	et	
camionnettes	en	
semaine	
Plusieurs	Vélib’	
passant	(du	fait	des	
métros	fermés)	et	
une	station	de	
Vélib’	qui	se	vide	
dès	04h	
Taxis	mêlés	aux	
autres	véhicules	

Commerce	

Rue	avec	des	
commerces	
diversifiés	:	
prédominance	du	
prêt-à-porter,	
clients	mêlés	

Rue	de	commerces	
liés	à	l’hôtellerie	/	
restauration	

Rue	de	commerces	festifs	:	restaurants	fermés	;	les	bars	et	
salles	de	spectacles	prédominent	(deux	bars	en	semaine	dans	
le	bas	de	la	RFT),	les	clubs	débutent	(le	week-end),	la	drogue	
est	vendue	

Conclusion	
Rue	intense	et	
attractive,	
passante	

Rue	intense	et	
attractive,	début	
des	festivités	

Rue	festive	et	
moins	

attractive	

Rue	vide	en	
semaine,	festive	
et	sale	le	week-

end	

Rue	dormante,	lieu	
de	passage	
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Stalingrad	–	Bassin	de	la	Villette	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(XIXe	arr.)	
	
Superficie	:	73	ha.		
Nombre	de	résidents	:	28	.743		
Type	de	zone	:		

o Résidentielle	de	classe	moyenne	(processus	d’embourgeoisement	en	cours).	
	
	
Un	lieu	d’animation	urbaine	hétérogène	induit	par	le	processus	de	gentrification	du	quartier	
Autrefois	 qualifié	 de	 lieu	 sensible	de	 la	 capitale,	 le	 secteur	 englobant	 la	 place	 Stalingrad	et	 le	 bassin	de	 la	
Villette	 apparaît	 désormais	 comme	une	 polarité	 de	 loisirs	 émergeante	 de	 Paris.	 Ce	 renouveau	 s’est	 inscrit	
dans	un	processus	de	gentrification	du	quartier,	se	traduisant	par	une	évolution	tant	sociale	que	culturelle	et	
commerciale	de	ce	lieu.	De	fait,	les	usages	préexistants	ont	du	s’adapter	à	l’arrivée	de	nouvelles	pratiques	et	
de	 nouvelles	 possibilités,	 donnant	 lieu	 à	 une	 certaine	 forme	 de	 coexistence	 sur	 l’espace	 public	 générant	
plusieurs	impacts.	
Le	plus	important	est	sans	conteste	la	cohabitation	de	plusieurs	types	d’usagers	au	sein	d’un	même	espace.	
Auparavant	principalement	populaire,	 le	 lieu	rassemble	aujourd’hui	divers	milieux	sociaux.	Pour	autant,	ces	
catégories	sociales	ne	se	mélangent	pas,	les	groupes	restant	plutôt	étanches	les	uns	aux	autres.	Les	groupes	
s’identifiant	 par	 une	 origine	 sociale	 proche	 semblent	 parfois	 offrir	 une	 ouverture	 entre	 eux	 en	 termes	 de	
communication.	Cela	est	particulièrement	visible	sur	les	quais	du	bassin	de	la	Villette	(Quais	de	la	Loire	et	de	
la	 Seine),	 où	 les	 groupes	 ont	 des	 usages	 relativement	 similaires	 (pique-niques,	 apéritifs	 et	 consommation	
d’alcool	au	bord	du	quai,	jeux	de	pétanque,	…).	
Cependant,	le	parvis	piéton	de	la	Place	de	la	Bataille	de	Stalingrad,	les	quais	de	Valmy	et	de	Jemappes	(entre	
Jaurès	 et	 la	 rue	 Louis	 Blanc)	 présentent	 une	 homogénéité	 sociale	 plus	marquée.	 Dans	 le	 premier	 cas,	 les	
personnes	 seules,	 petits	 groupes	 et	 familles	 présentes	 statiquement	 sur	 le	 parvis	 ont	 une	 origine	 sociale	
davantage	 populaire	 que	 ceux	 fréquentant	 le	 bar/restaurant	 de	 la	 Rotonde	 accolé	 à	 cet	 espace.	 Dans	 le	
deuxième	cas,	les	usagers	des	quais	de	Valmy	(jeunes	cadres	dynamiques)	sont	totalement	différents	de	ceux	
présents	sur	le	quai	de	Jemappes	(camp	de	migrants	à	proximité).	
	
Pour	autant,	la	bonne	desserte	du	pôle	en	transports	en	commun	aussi	importante	de	jour	(4	lignes	de	métro	
et	 3	 lignes	de	bus)	 que	de	nuit	 (4	 lignes	de	Noctilien).	 Elle	permet	de	drainer	des	usagers	ne	 résidant	pas	
forcément	à	proximité	 immédiate	du	site	étudié.	L’usage	des	mobilités	douces	ou	partagées	est	également	
significatif,	avec	une	forte	utilisation	des	stations	Vélib’	et	Autolib’	à	proximité	du	site,	qui	affichent	un	taux	
de	vacance	assez	faible	sur	l’ensemble	de	l’épisode	nocturne.	De	plus,	les	nombreux	arceaux	à	vélo	ne	sont	
pas	suffisants	face	au	trafic	généré	par	l’attractivité	du	site,	en	témoigne	le	détournement	de	l’utilisation	du	
mobilier	urbain	 (réverbères,	 corbeilles	de	 rues).	 La	 fermeture	du	site	de	Paris	Plage	à	minuit,	associée	à	 la	
contrainte	horaire	de	la	fermeture	du	métro	parisien,	amène	à	une	première	vague	de	départs	à	partir	de	23	
heures	30,	et	ce	jusqu’à	01	heure	en	semaine	et	02	heures	le	week-end.	
Entre	02	heures	et	06	heures,	l’hétérogénéité	sociale	va	de	paire	avec	une	homogénéité	des	usages	au	sein	
d’un	même	espace.	En	effet,	les	quais	du	bassin	de	la	Villette	conservent	uniquement	leur	fonction	d’espace	
de	loisirs,	avec	des	groupes	statiques	ayant	des	activités	récréatives	et/ou	de	détente,	là	où	la	partie	routière	
de	la	Place	de	la	Bataille	de	Stalingrad	est	cantonnée	à	sa	fonction	circulatoire	tant	pour	les	piétons	que	pour	
les	automobilistes.	En	ce	qui	concerne	la	partie	piétonne	de	cette	même	place,	celle-ci	est	progressivement	
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vidée	de	 ses	occupants,	 laissant	place	aux	deux	groupes	d’hommes	 cantonnés	 jusque-là	 en	haut	des	murs	
d’enceinte	 (personnes	 seules	 ou	 en	 petits	 groupes	 de	 20-30	 ans	 ou	 de	 30-40	 ans),	 qui	 réinvestissent	
progressivement	le	parvis	en	s’appropriant	le	mobilier	urbain	présent	(chaises,	transats,	…).	Leur	occupation	
de	 l’espace	 jusque-là	 minoritaire	 devient	 progressivement	 l’unique	 activité.	 De	 par	 leurs	 usages	
(consommation	d’alcool	et	de	substances	illicites)	et	leurs	comportements	peu	hospitaliers,	ces	deux	groupes	
privatisent	 l’espace	 public,	 ce	 qui	 est	 favorisé	 par	 la	 configuration	 de	 cet	 espace	 (coupures	 physiques	 par	
rapport	aux	lieux	environnants).	
	
Une	forte	vocation	circulatoire	pouvant	générer	des	conflits	d’usages	de	l’espace	public	
À	la	croisée	de	plusieurs	grands	axes	parisiens	majeurs,	la	place	de	la	Bataille	de	Stalingrad	apparait	comme	
un	 important	nœud	de	circulation	au	sein	de	 la	capitale,	 tous	modes	confondus.	Associé	à	 la	configuration	
linéaire	du	pôle	nocturne	tout	 le	 long	du	bassin	de	 la	Villette,	cela	donne	 lieu	à	des	 flux	de	circulation	très	
marqués.	 De	 fait,	 la	 forte	 occupation	 des	 lieux,	 dépendant	 des	 conditions	météorologiques,	 associée	 à	 la	
diminution	de	la	surface	au	sol	disponible	du	fait	de	l'installation	de	Paris	Plage,	amène	à	créer	une	sorte	de	
tension	en	termes	d’occupation	de	cet	espace	public,	notamment	sur	 le	quai	de	 la	Loire.	En	effet,	 l’espace	
occupé	par	les	groupes	statiques	assis	au	bord	du	quai	est	plus	ou	moins	variable,	monopolisant	l’ensemble	
du	quai	pavé	dans	 les	endroits	 les	plus	densément	utilisés.	Cela	crée	une	sorte	de	conflit	d’usage	sur	cette	
portion	de	quai,	dans	le	sens	où	un	important	flux	piéton	l’emprunte	entre	22	heures	et	02	heures	du	matin.	
Face	aux	contraintes	physiques	générées	par	ces	groupes	empiétant	sur	 l’espace	de	circulation,	et	ajouté	à	
l’installation	 de	 mobilier	 urbain	 supplémentaire	 pour	 répondre	 à	 la	 demande	 (grands	 bacs	 à	 ordures11,	
sanitaires	 temporaires,	 …),	 ce	 flux	 de	 circulation	 n’a	 pas	 d’autre	 choix	 que	 de	 créer	 un	 nouveau	 conflit	
d’usage	au	sein	de	cet	espace,	passant	par	la	partie	boulodrome	du	quai	(cet	usage	ludique	est	lié	aux	sources	
d’éclairage	nécessaires).	 La	 conséquence	à	 cela	est	 le	 report	d’une	partie	du	 flux	piéton	 sur	 l’extrémité	du	
quai	 le	 long	 de	 la	 chaussée	 automobile.	 Cependant,	 les	 deux	 limites	 physiques	 (alignement	 d’arbres	 et	
trottoir	de	la	voirie)	amènent	les	piétons	à	utiliser	l’ensemble	de	la	largeur	disponible	à	cet	endroit,	générant	
à	nouveau	un	conflit	d’usage	avec	les	cyclistes	empruntant	la	voie	cyclable	à	double	sens.	Ceci	est	visible	en	
plusieurs	 espaces	 de	 la	 polarité	 avec,	 pour	 cause,	 la	 faible	 largeur	 des	 trottoirs,	 les	 flux	 de	 circulation	
automobile	 entrecoupant	 le	 flux	 piéton,	 l’espace	 piéton	 disponible	 comme	 zone	 d’attente	 (proximité	 des	
bouches	du	métro),	et	 la	présence	de	commerces	attractifs	(restauration	rapide).	Pourtant,	 il	est	 important	
de	souligner	la	relative	sérénité	des	usagers	faces	à	ces	conflits	contraignants,	récurrents	et	assez	localisés.	Il	
n'apparaît	donc	pas	utile	d’agir	de	manière	lourde	sur	ces	espaces.	
	
Une	variation	de	la	fréquentation	du	lieu	en	fonction	des	évènements	et	des	pratiques	éphémères	
La	 polarité	 est	 davantage	 fréquentée	 par	 un	 public	 d’habitués,	 sans	 réelle	 corrélation	 avec	 leur	 lieu	 de	
résidence.	 De	 fait,	 la	 part	 de	 variation	 dans	 la	 fréquentation	 du	 lieu	 reste,	 si	 l’on	 excepte	 les	 facteurs	
météorologiques,	fortement	corrélée	aux	animations	et	évènement	organisés	tant	dans	 l’espace	public	que	
dans	les	établissements	ouverts.	
L’observation	du	13	 juillet	 s’est	 par	 exemple	déroulée	 lors	 du	Bal	 des	Migrants	organisé	 sur	 la	 Place	de	 la	
Bataille	 de	 Stalingrad	 par	 l’association	 BAAM.	 L’évènement	 a	mobilisé	 plus	 de	 200	 personnes	 devant	 une	
scène	 installée	sur	 le	parvis	pour	 l’occasion,	mais	a	également	attiré	de	nouveaux	usagers	au	sein	de	cette	
polarité.	 À	 plus	 grande	 échelle,	 on	 peut	 également	 citer	 l’installation	 de	 Paris	 Plage	 qui	 génère	 et/ou	
accentue	de	 nouveaux	 usages	 sur	 site,	 ou	 de	manière	 beaucoup	plus	 informelle,	 l’installation	 du	 camp	de	
migrants	à	l’intersection	du	boulevard	de	la	Villette	et	du	quai	de	Jemappes.	
																																																								
11	Même	 si	 ceux-ci	 demeurent	 parfois	 inutilisés,	 les	 usagers	 choisissant	 d’accumuler	 les	 déchets	 dans	 des	 sacs	 laissés	 devant	 les	
corbeilles	de	rue	déjà	pleines.	
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La	programmation	des	équipements	et	commerces	à	proximité	(cinéma	MK2,	Point	Ephémère,	etc.)	conduit	à	
renforcer	la	fréquentation	du	lieu,	en	accentuant	les	usages	déjà	en	vigueur	sur	l’espace,	particulièrement	sur	
la	durée	de	l’évènement.		
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La	Butte	Montmartre	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(XVIIIe	arr.)	
	
Superficie	:	142	ha.	(IRIS	Clignancourt	5,	Clignancourt	7)	
Nombre	de	résidents	:	4.260	
Type	de	zone	:		

o 25-45	ans,	cadres	;	
o Résidentielle	et	touristique.	

	
	
Description	de	la	Butte	Montmartre	
	
Montmartre	est	une	commune	française	annexée	par	Paris	en	1860.	Son	point	culminant	est	de	130	mètres.	
Son	nom	proviendrait	de	«	Mons	Martis	»	(pour	le	«	Mont	de	Mars	»)	ou	de	«	Mont	des	martyrs	».	Les	vignes	
et	moulins	datent	du	XIIe	siècle,	avec	 les	Bénédictines.	En	1870-1871,	ce	fut	 le	berceau	de	 la	Commune.	La	
construction	de	la	Basilique	du	Sacré-Cœur	fut	déclarée	d’utilité	publique	en	1873,	elle	s’acheva	en	1919.	Au	
XIXe	 et	 au	début	du	XXe	 siècle,	 c’était	 le	 lieu	phare	des	peintres	 –	Picasso,	 Toulouse-Lautrec,	 Steinlen,	Van	
Gogh,	Modigliani,	Pissarro,	etc.	 -	grâce	à	 la	 luminosité	offerte	et	à	 la	modicité	des	 loyers.	Depuis	1992,	des	
normes	 architecturales	 sont	 fixées	 par	 la	 Mairie	 pour	 la	 préservation	 de	 l’ambiance	 «	villageoise	».	 La	
Basilique	 est	 à	 deux	 pas	 de	 Pigalle	 et	 du	 Moulin	 Rouge.	 Les	 sex-shops	 y	 ont	 remplacé	 les	 cabarets	 des	
boulevards	 de	 Clichy	 et	 de	 Rochechouart.	 L’environnement	 de	 proximité	 est	 parsemé	de	 commerçants	 de	
tissu	(avec	une	captation	des	flux	au	niveau	du	Marché	Saint-Pierre)	;	de	nombreuses	installations	semblables	
au	type	«	marché	»	;	de	nombreuses	boutiques	de	souvenirs	et	bars,	restaurants.	La	population	consiste	en	
un	melting-pot	culturel	avec	une	certaine	«	culture	de	la	rue	».		
	

	
	 		Place	Saint-Pierre	
	
		
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Escaliers	de	Montmartre	
et	funiculaire	

Escaliers	de	l’esplanade	
menant	au	Sacré-Cœur	

Sacré-Cœur	

Square	Louise	Michel	
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Les	 escaliers	 de	 Montmartre	 sont	 comme	 incrustés	 dans	 la	 roche.	 Le	 funiculaire	 est	 du	 côté	 droit	 de	 la	
montée	–	seul	élément	moderne	du	lieu	-,	des	 immeubles	en	pierre	sont	du	côté	gauche	-	 les	 intérieurs	en	
sont	bourgeois.	 Il	y	a	deux	ouvertures	avec	un	escalier	au	niveau	de	 la	rue	André	Barsacq	et	un	escalier	au	
niveau	de	la	rue	Gabrielle.	Celles-ci	permettent	une	respiration	au	lieu	et	donnent	l’impression	de	dédales	se	
déroulant	de	la	place	Saint-Pierre	à	la	Basilique.	Les	escaliers	sont	en	pierre	;	il	y	a	huit	paliers	et	25	marches	
par	volée,	soit	222	marches	au	total.	Au	milieu,	une	balustrade	double	se	dessine	avec	deux	arbres	par	volée	
de	marches	;	un	lampadaire	en	fonte	est	posé	sur	chaque	palier,	avec	deux	sacs	poubelles.	
Les	escaliers	de	l’esplanade	menant	au	Sacré-Cœur	permettent	d’ouvrir	la	perspective	vers	la	Ville	de	Paris	;	
ce	 sont	des	escaliers	permettant	de	mettre	en	valeur	 la	Basilique.	 Ils	 sont	 constitués	de	deux	volées	d’une	
trentaine	de	marches	avec	un	palier	large	entre	les	deux.	Ces	escaliers	sont	encadrés	par	des	barrières	en	fer	
forgé	et	des	piliers	à	chaque	extrémité.	Ils	sont	encadrés	par	des	pelouses	en	pente.	
	
Sortir	à	Montmartre,	l’aménagement	du	site	
	
Le	choix	du	site	est	lié	à	divers	critères	de	sélection	:	

o le	 champ	 de	 vision	 offert	 (la	 vue	 vers	 Paris)	;	 l’histoire	 du	lieu	 (charme,	 authentisme)	;	
l’accessibilité	au	lieu	et	à	d’autres	lieux	proches	;	

o la	population	présente	:	l’absence	de	véhicules	;	la	popularité	du	lieu	pour	les	noctambules	;	
o les	 propriétés	 du	 lieu	:	 un	 design	 urbain	 permettant	 de	 s’asseoir	;	 l’ambiance	 (musicale,	

comportementale,	etc.).	
À	Montmartre,	 la	 fréquentation	est	 largement	 réduite	quand	 le	 funiculaire	est	 fermé.	 Les	 sortants	doivent	
monter	 les	222	marches	pour	accéder	au	parvis	du	Sacré-Cœur.	Or,	 cette	montée	est	 rude	et	 fatigante,	 le	
Sacré-Cœur	paraît	être	un	Saint	Graal	à	celui	qui	gravit	ces	escaliers.	De	plus,	quand	le	parc	est	fermé,	passer	
par-dessus	les	grilles	ou	se	cacher	derrière	des	buissons	permet	la	pratique	d’activités	illégales	ou	illégitimes,	
loin	des	forces	de	l’ordre	et	des	autres	potentiels	coprésents.	
	
L’architecture	 des	 espaces	 investis	 est	 semblable	 à	 celle	 d’un	 théâtre,	 au	 sens	 de	 E.	 Goffman	 (1973).	 Les	
«	coulisses	»	 correspondent	 au	 lieu	 où	 les	 sortants	 se	 donnent	 rendez-vous,	 débutent	 leur	 prise	 de	
substances	psychoactives,	s’apprêtent	avant	la	confrontation	en	face-à-face.	Elles	correspondent	à	un	espace	
rendu	familier.	Chacun	arrive	peu	à	peu,	de	la	fin	de	l’après-midi	jusqu’à	parfois	22	heures.	Il	s’agit	d’un	sas	
entre	 le	 moment	 diurne	 et	 le	 moment	 nocturne.	 La	 «	scène	»	 correspond	 à	 la	 région	 d’exposition	 où	 les	
sortants	sont	visibles	par	le	public	:	les	escaliers	de	l’esplanade	menant	au	Sacré-Cœur	correspondent	à	une	
scène.	Les	groupes	de	sortants	y	font	leurs	activités	en	face	des	autres	groupes	de	sortants,	de	touristes	et	de	
passants.	En	après-midi,	la	disposition	est	différente.	L’acteur	(un	chanteur,	un	jongleur,	etc.)	se	place	sur	le	
palier	de	l’escalier	ou	en	bas	et	le	public	est	constitué	de	touristes	assis	sur	les	marches	de	l’esplanade.	Mais,	
les	 «	scènes	»	 sont	 limitées	 par	 des	 «	interstices	».	 Certains	 sortants	 s’écartent	 en	 se	 «	posant	»	 sur	 les	
escaliers	frontaux	du	Sacré-Cœur.	Ceci	leur	permet	d’être	plus	tranquille	et	de	s’éloigner	des	touristes	parfois	
trop	nombreux.	De	même,	certains	sortants	se	«	posent	»	dans	le	jardinet	situé	à	droite	du	balcon	qui	donne	
sur	 le	square	Louise	Michel.	 Ils	 s’écartent	pour	pouvoir	pratiquer	une	activité	 illégale	:	 fumer	de	 la	drogue.	
Ajoutons	 que	 certains	 créent	 une	 frontière	 symbolique	 avec	 les	 autres	 sur	 la	 «	scène	».	 Ils	 créent	 des	
«	interstices	»	en	formant	un	cercle	et	en	tournant	leur	corps	de	façon	à	éviter	d’être	dérangés.	Si	 le	public	
passe	 à	 côté,	 ils	 vont	 cacher	 les	 bouteilles,	 le	 joint	 et	 baisser	 la	 voix.	 En	 empruntant	 une	 métaphore	
cinématographique,	ces	interstices	correspondraient	au	«	hors	champ	».	
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Secondement,	certaines	caractéristiques	urbanistiques	sont	nécessaires	à	un	espace	pour	qu’il	devienne	une	
«	scène	»	de	sortie.	En	effet,	 l’espace	doit	être	suffisamment	grand,	piéton	et	permettre	de	s’asseoir.	De	 la	
sorte,	 l’espace	 investi	 doit	 pouvoir	 accueillir	 des	 groupes	 allant	 de	 2	 à	 20	 sortants.	 L’esplanade	 du	 Sacré-
Cœur,	les	parcs	et	les	places	permettent	un	tel	accueil.	Également,	la	circulation	automobile	doit	être	réduite.	
La	plupart	des	espaces	fréquentés	sont	piétonnisés	formellement	ou	non.	Les	cars	de	touristes	n’ont	plus	le	
droit	de	circuler	devant	 le	Sacré-Cœur	depuis	une	décision	municipale	datant	de	199712.	Des	plots	ont	été	
installés	 pour	 éviter	 toute	 circulation	 automobile.	 Enfin,	 l’espace	 doit	 permettre	 de	 s’asseoir.	 Ainsi,	 les	
escaliers	 sont	 emblématiques	 des	 sortants	 «	posés	»	 dans	 l’espace	 public.	 Il	 est	 tellement	 habituel	 de	
s’asseoir	dessus	que	la	pratique	est	légitimée	la	nuit,	en	ne	considérant	plus	les	escaliers	comme	un	sol.	C’est	
un	paradoxe	car	les	sortants	avouent	qu’ils	ne	le	feraient	pas	dans	un	contexte	diurne.		
Les	usages	nocturnes	de	l’escalier	principal	peuvent	être	déclinés	ainsi	:	

o relier	de	la	Basilique	à	la	place	Saint-Pierre	car	la	montée	est	rude.	Mais	l’inverse	peut	être	effectué	
quand	le	funiculaire	est	fermé.	La	descente	s’effectue	principalement	du	côté	gauche	et	la	montée	du	
côté	droit.	 Le	passage	d’un	 côté	à	un	autre	 se	 fait	 en	 fonction	du	nombre	d’individus	présents	 sur	
l’escalier	:	la	surface	maximale	de	congestion	semble	être	de	quatre	personnes	;	et	de	la	vitesse	:	une	
différenciation	de	vitesse	peut	amener	à	vouloir	dépasser	celui	qui	est	devant	soi.	Mais	ces	escaliers	
permettent	également	aux	sortants	de	relier	le	métro	Anvers	à	la	place	du	Tertre	(lieu	festif	avec	de	
nombreux	bars	et	restaurants)	;	

o informer	:	 les	 panneaux	de	 signalisation,	 le	 nombre	de	 commerçants	 à	 la	 sauvette	 et	 de	 souvenirs	
vendus,	dont	les	enseignes	sont	explicites,	ainsi	que	le	monument	;	

o commercer	:	 des	 commerçants	 informels	 installent	 des	 souvenirs	 de	 Paris	 sur	 un	 tapis.	 Sur	 les	
escaliers	de	l’esplanade,	 ils	ratissent	 les	sortants	avec	un	pack	de	bières	à	 la	main.	Les	négociations	
sont	 rudes	–	 la	petite	bouteille	de	bière	étant	à	2	euros	–	alors	que	 les	sortants	ont	déjà	prévu	de	
l’alcool	ou	en	achètent	à	une	supérette	;	

o la	convivialité	:	les	paliers	des	escaliers	de	Montmartre	–	plutôt	larges	–	permettent	à	certains	de	se	
«	poser	»	sur	les	côtés.	Ils	discutent	tout	en	buvant	ou	fumant.	Les	escaliers	de	l’esplanade	peuvent	
servir	à	une	diversité	de	pratiques	de	loisirs	:	

o un	«	spectacle	»	où	les	marches	sont	utilisées	comme	une	estrade	;	
o un	«	bar	»	où	les	piliers	et	les	marches	peuvent	servir	de	table	(pour	poser	une	bouteille,	un	

paquet	de	cigarettes,	voire	un	narguilé	et/ou	manger)	;	
o un	«	musée	»	où	la	vue	sur	Paris	est	un	tableau	et	les	observateurs	sont	postés	debout	sur	les	

escaliers.	
o l’abandon	:	qui	correspond	aux	nombreuses	poubelles	(séparant	le	verre)	et	sacs	poubelles	installés	

sur	le	site	;	
o la	régulation	:	la	pente	des	escaliers	parsemée	d’arbres	est	«	censée	»	empêcher	son	utilisation	;	
o la	 symbolisation	:	 les	 escaliers	 de	 Montmartre	 sont,	 en	 eux-mêmes,	 symboliques	 d’un	 «	Paris	

authentique	»,	 largement	représentés	au	cinéma	ou	en	photographie,	 tel	que	R.	Doisneau.	Mais,	 le	
funiculaire	est	tout	autant	un	élément	essentiel	du	paysage	parisien.	Il	apparaît	dans	les	films	:	Ripoux	
contre	 ripoux	 (1990),	Les	 randonneurs	 (1997),	El	 Tourbini	 (2006),	 etc.	 Il	 en	est	de	même	au	niveau	
pictural	avec	Jean	Marchand	ou	au	niveau	littéraire	avec	Boileau-Narcejac	et	J.	Charpentreau.	

Les	escaliers	menant	au	Sacré-Cœur	 sont	utilisés	 telle	une	«	estrade	»	:	une	masse	de	sortants	est	assise	–	
surtout	 au	niveau	de	 la	 volée	de	marches	du	haut	 –	 en	 forme	de	demi-cercle.	De	même,	 les	marches	des	
escaliers	permettent	de	poser	les	bouteilles	d’alcool	et	la	nourriture.	Il	en	est	ainsi	également	pour	les	piliers	

																																																								
12	France	2	(26/09/1997),	«	Cars	interdits	Montmartre	»,	Ina	[en	ligne],	1’38’’.	
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à	chaque	extrémité	des	escaliers	menant	au	Sacré-Cœur	et	au	balcon.	Les	sortants	utilisent	ce	design	urbain	
pour	 recréer	 une	 forme	 de	 bar	 à	 l’air	 libre	:	 les	 piliers	 servent	 de	 table	 et	 les	 marches	 de	 chaise.	 Mais,	
d’autres	éléments	–	comme	les	rebords	du	square	Louise	Michel	ou	du	funiculaire	–	permettent	de	s’assoir	et	
de	poser	ses	affaires,	tout	en	laissant	un	passage	sur	le	trottoir.	En	début	de	soirée,	il	s’agit	plutôt	de	sortants	
désirant	attirer	 l’attention	en	rigolant,	 interpellant,	etc.	Alors	qu’au	cœur	de	 la	nuit,	ce	sont	davantage	des	
sortants	fatigués,	«	posés	»	ici	pour	décompresser.	Ajoutons	également	le	rôle	des	pelouses	sur	lesquelles	ils	
peuvent	se	«	poser	»	en	groupe	intime	;	certains	s’allongent	tel	que	sur	une	plage.	
	
Troisièmement,	 un	 certain	 type	 de	 mobilier	 urbain	 est	 nécessaire	 :	 éclairage,	 urinoirs,	 assises,	 poubelles.	
Ainsi,	l’éclairage	se	doit	d’être	modéré.	Les	lieux	saturés	avec	les	illuminations	des	monuments,	les	enseignes	
commerciales,	 etc.,	 ne	 sont	pas	 investis.	 En	 effet,	 ils	 rappellent	 la	 vie	 diurne	et	 rendent	 trop	 visibles	 leurs	
activités.	A	 contrario,	 les	 lieux	 non-éclairés	 ne	 sont	 pas	 investis.	 Ils	 sont	 à	 la	 source	 de	 l’angoisse	 et	 d’un	
sentiment	d’insécurité.	Les	recoins	leur	permettent	d’uriner	ou	de	régurgiter,	à	l’abri	du	regard	des	autres.	En	
effet,	 il	 y	 a	 peu	 de	 toilettes	 publiques	 accessibles	 gratuitement	 la	 nuit.	 Or,	 les	 besoins	 physiologiques	
primordiaux	ne	sont	pas	spécifiques	au	jour.		
	
Les	modifications	du	site	par	les	sortants	
	
Les	sortants	modifient	l’usage,	voire	la	forme,	de	certaines	ressources	spatiales.	Les	escaliers	servent	à	relier.	
Mais,	 des	 sortants	 empruntent	 la	 pente	 pour	 descendre	 à	 vélo,	 en	 courant	 ou	 en	 jetant	 de	 la	 bière	 pour	
glisser	 sur	un	 carton.	De	même,	 ils	 s’assoient	 sur	des	pelouses,	 telles	que	celles	encadrant	 les	escaliers	de	
l’esplanade	 menant	 au	 Sacré-Cœur.	 Or,	 cette	 pratique	 est	 interdite	-	 des	 panneaux	 le	 signalent	 -	 et	 elle	
modifie	la	qualité	de	la	pelouse	:	les	coins	utilisés	sont	plus	terreux	que	les	autres.		
Les	 sortants	écrivent	 leurs	 trajets	 en	 laissant	des	 traces	brûlantes	de	 leur	passage.	Certains	 sortent	 la	nuit	
avec	 l’idée	 de	 taguer.	 Ils	 apposent	 leur	 signature	 sur	 des	 bâtiments,	 des	 constructions	 urbaines,	 en	
revendiquant	une	forme	d’art	ou	un	droit.	Le	tag	:	«	Ce	soir	je	n’ai	pas	envie	de	fermer	ma	gueule	»	est	peint	
sur	 la	pente	des	escaliers	de	Montmartre.	C’est	une	façon	de	s’opposer	à	 l’afflux	de	publicités	subies	et	de	
donner	 une	 autre	manière	 de	 voir	 la	 Ville.	Nous	 pouvons	 également	 noter	 des	 odeurs	 d’urine	 et	 d’alcool.	
Enfin,	une	quantité	de	déchets	est	accumulée	:	les	corbeilles	de	rue	sont	pleines	aux	alentours	de	21	heures.	
Donc,	les	sortants	déposent	leurs	bouteilles	à	côté	des	sacs	poubelles.	Mais,	au	cœur	de	la	nuit,	les	escaliers	
sont	 jonchés	 de	 bouteilles	 en	 verre,	 de	 mégots	 et	 de	 paquets	 de	 cigarettes.	 Les	 piliers	 et	 les	 pelouses	
encadrant	ces	escaliers	sont	parsemés	d’opercules	de	bouteilles	de	bières	et	de	mégots	de	cigarettes.	
	
Les	marqueurs	«	frontières	»	permettent	de	séparer	le	territoire	des	sortants	de	celui	des	autres.	Au	niveau	
des	escaliers	de	l’esplanade	menant	au	Sacré-Cœur,	 les	sortants	qui	n’arrivent	pas	en	groupe	rejoignent	un	
groupe	connu.	Ils	leur	dit	bonjour	en	s’abaissant	légèrement,	échangent	quelques	mots	et	s’assoient	à	côté.	
Ils	ne	se	dirigent	pas	directement	vers	les	groupes	«	méconnus	».	Les	touristes	étrangers	-	plus	nombreux	–	
s’assoient	généralement	sur	le	palier	du	bas,	ils	forment	un	grand	groupe	d’une	vingtaine	d’individus.	Mais,	
les	commerçants	informels	et	les	touristes	se	portent	debout	en	haut	de	l’escalier.	Ils	forment	une	sorte	de	
«	barrière	»	derrière	 les	 sortants.	 Les	 commerçants	 sont	 tournés	vers	 le	Sacré-Cœur	alors	que	 les	 touristes	
sont	tournés	vers	Paris.	De	l’autre	côté	des	barrières	qui	encadrent	ces	escaliers,	des	petits	groupes	intimes	
de	 sortants	 sont	posés	 sur	 les	pelouses.	Un	écart	 entre	 chaque	groupe	est	 laissé,	 en	 fonction	des	détritus	
déposés	sur	l’herbe	et	des	coins	plus	ou	moins	terreux.	Au	niveau	du	balcon,	les	jardinets	sont	enfermés	par	
des	barrières,	une	dénivellation	et	une	luminosité	différente.	Cela	permet	aux	sortants	de	se	«	cacher	».	Un	
seul	 banc	 est	 utilisé	 la	 nuit	 –	 contrairement	 à	 la	 journée	 où	 les	 trois	 bancs	 sont	 utilisés	 pour	 séparer	 les	
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groupes.	Au	niveau	de	la	rue	du	Cardinal	Dubois,	les	touristes	sont	accoudés	le	long	des	barrières,	les	couples	
se	 prennent	 dans	 les	 bras,	 ils	 sont	 tournés	 vers	 Paris.	 À	 l’inverse,	 les	 sortants	 se	 posent	 dos	 contre	 les	
barrières	pour	se	soutenir.	D’ailleurs,	au	niveau	des	escaliers	menant	au	balcon,	 les	barrières	sont	un	seuil	
que	les	touristes	hésitent	à	traverser	–	contrairement	aux	sortants	qui	n’hésitent	pas	à	passer	par-dessus.		
	
Cependant,	ce	sentiment	d’appropriation	spatiale	peut	créer	des	formes	d’exclusion.	De	la	sorte,	les	sortants	
excluent	ceux	qui	utilisent	des	arguments	allant	à	 l’opposé	 (on	peut	 faire	 la	 fête	 sans	boire,	 les	 jeunes	qui	
font	du	bruit	ne	respectent	pas	ceux	qui	dorment,	etc.).	Le	bruit	et	l’odeur,	notamment,	sont	des	moyens	de	
repousser	 l’autre,	de	 le	 tenir	éloigné	de	 la	vue,	du	contact.	 Ils	permettent	de	 former	un	entre	soi	et	de	se	
protéger.	De	même,	l’espace	est	partagé	entre	divers	types	de	véhicules	–	dont	les	piétons	font	partie.	Ceci	
est	surtout	visible	au	niveau	de	la	sortie	du	métro	Anvers,	un	véritable	carrefour.	Il	y	a	une	distribution	des	
voies	 entre	 transports	 en	 commun,	 automobilistes,	 sortants	 du	métro,	 cyclistes,	 piétons,	 etc.	 Ceux	 qui	 se	
dirigent	 vers	 la	 Basilique	 empruntent	 la	 rue	 de	 Steinkerque	 –	 une	 rue	 commerçante	 rendue	 piétonne	 par	
l’usage.	 Cependant,	 la	 nuit,	 la	 séparation	 fonctionnaliste	 tend	 à	 s’estomper.	 Ajoutons	 une	 forme	 de	
ségrégation	spatiale	en	fonction	de	caractéristiques	d’identification	culturelle.	Ainsi,	la	place	Saint-Pierre	est	
fréquentée	l’après-midi	par	des	enfants	–	venant	de	l’école	primaire	–,	des	clients	des	kiosques	ouverts	(un	
vendeur	de	glace	et	un	vendeur	de	chapeaux),	des	touristes	et	des	riverains.	Le	 funiculaire	est	marqué	par	
une	longue	file	d’attente.	À	partir	de	20	heures,	les	sortants	black	investissent	cette	place	:	deux	ou	trois	sont	
postés	au	niveau	des	kiosques	fermés	et	quelques	autres	au	niveau	du	funiculaire.	Une	certaine	méfiance	est	
visible	par	les	autres	sortants	qui	pressent	le	pas.	La	file	d’attente	devant	le	funiculaire	est	moindre	et	ceux	
qui	attendent	sont	bruyants.	Il	en	est	de	même	au	niveau	des	escaliers	de	l’esplanade	menant	au	Sacré-Cœur	
et	de	ceux	menant	au	balcon.	Le	haut	des	escaliers,	à	gauche,	est	«	réservé	»	aux	individus	s’identifiant	aux	
cultures	nord-africaines.	La	musique	est	arabisante,	le	narguilé	est	sortit.	Alors	que	le	bas	de	ces	escaliers	est	
«	réservé	»	aux	jeunes	touristes	étrangers	et	aux	couples	«	discrets	».	Il	y	a,	donc,	une	forme	de	spatialisation	
des	usagers	à	l’intérieur	des	lieux	investis	par	ces	derniers.		
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Parc	Montsouris	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(XIVe	arr.)	
	
Superficie	:	15,4	ha.		
Nombre	de	résidents	:	/		
Type	de	zone	:		

o Espace	vert.	
	
	
Séquences	du	fonctionnement	nocturne		
	

22h00-23h30	 23h00-00h30	 00h30-05h00	

Convivialité	(piques	niques,	
apéritifs,	…),	jogging,	promenades,	

etc.	
Moindre	fréquentation	

Quelques	groupes	sur	les	
pelouses	centrales	

/	 Fermeture	des	métros	 /	

Pôle	de	détente	et	d’activités	
récréatives	

Pôle	de	convivialité	 Pôle	de	convivialité	

	
Une	polarité	conviviale	de	soirée	
	
Le	parc	Montsouris	a	 la	particularité	de	se	retrouver	assez	excentré	au	sein	de	 la	capitale.	Si	 la	desserte	en	
transports	en	commun	est	assez	bonne	en	journée	(1	ligne	de	RER,	1	ligne	de	tramway	et	5	lignes	de	bus),	la	
desserte	nocturne	est	insuffisante	puisque	le	Noctilien	(Porte	d’Orléans)	passe	à	700	mètres	de	la	plus	proche	
sortie.	À	proximité,	se	trouvent	trois	importantes	stations	de	Vélib’,	mais	au	taux	de	vélos	disponibles	faible.	
De	fait,	les	usagers	présents	sont	contraints	par	la	fermeture	des	transports	en	commun	(le	dernier	RER	B	en	
direction	du	centre	de	Paris	passant	à	00	heures	39),	pour	ceux	ne	résidant	pas	à	proximité.	
Les	profils	d’usagers	sont	diversifiés	en	soirée	:	entre	22	heures	et	23	heures,	sont	présents	des	groupes	de	
jeunes	(20-30	ans)	utilisant	majoritairement	les	pelouses,	des	individus	effectuant	leur	jogging,	ainsi	que	des	
promeneurs,	seuls	ou	en	petits	groupes,	dont	l’âge	oscille	entre	30	et	60	ans.	Un	autre	usage	marginal	dans	
l’actualité	récente	est	notable	:	quelques	petits	groupes	de	jeunes	(18-25	ans)	sont	présents	afin	de	jouer	sur	
leur	téléphone	portable	à	l’application	“Pokémon	Go”,	constituant	une	sorte	d’usage	détourné	du	parc.	
À	partir	de	23	heures	et	jusqu’à	00	heures	30,	le	parc	se	vide	progressivement	des	usagers	contraints	par	la	
problématique	 du	 transport.	 Il	 s’agit	 en	 majorité	 des	 personnes	 ayant	 une	 activité	 mobile,	 comme	 les	
promeneurs	ou	 les	 joggeurs.	De	00	heures	30	à	05	heures,	 l’activité	au	sein	du	parc	est	 fortement	réduite,	
avec	 une	 vingtaine	 de	 groupes	 de	 jeunes	 (principalement	 des	 étudiants	 étrangers,	 sans	 doute	 de	 la	 cité	
universitaire	 voisine,	 mais	 également	 des	 jeunes	 du	 quartier	 arrivant	 /	 partant	 à	 pied)	 disposés	 sur	
l’ensemble	des	pelouses	centrales	du	parc.	
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Une	recherche	de	l’isolement		
	
La	configuration	du	parc	fait	que	l’ensemble	des	groupes	désireux	de	s’installer	à	l’intérieur	de	celui-ci	le	font	
sur	 les	pelouses	 centrales.	 Le	principal	 critère	 recherché	est	 la	 tranquillité	 :	 l’environnement	 formé	par	 les	
dénivelés,	 les	 arbres	 et	 la	 surface	des	pelouses	permet	de	 laisser	une	distance	entre	 chaque	groupe	assez	
conséquente,	de	l’ordre	de	20	mètres	au	minimum.		
Ces	 groupes	 sont	 suffisamment	 éloignés	 des	 allées	 pour	 ne	 pas	 être	 dérangés,	 quitte	 à	 mettre	 de	 côté	
d’autres	 critères	 qui	 auraient	 pu	 motiver	 leur	 choix	 d’implantation	 comme	 la	 présence	 d’une	 source	
lumineuse	(le	parc	étant	très	peu	éclairé	la	nuit),	ou	la	recherche	de	mobilier	urbain	(situés	dans	l’alignement	
des	allées	de	promenade).	
Cette	recherche	de	l’isolement	est	également	plébiscitée	par	quelques	sans-abris	(de	l’ordre	de	10	personnes	
à	l’échelle	du	parc),	qui	vont	rechercher	un	isolement	visuel	total	en	priorité,	la	distance	aux	allées	piétonnes	
étant	secondaire	(un	sans-abri	utilisant	par	exemple	l’un	des	bancs	du	kiosque	à	l’ouest	du	parc,	car	plongé	
dans	une	obscurité	complète,	malgré	la	rue	et	l’allée	du	parc	à	proximité	immédiate).	
	
Des	usages	encadrés	et	tolérés	
	
La	recherche	par	les	groupes	d’une	certaine	distance	aux	allées	du	parc	s’explique	par	d’autres	éléments.	Le	
parc	est	gardienné	durant	ses	horaires	d’ouverture	et	la	nuit.	Une	société	privée	est	chargée	de	cela	via	deux	
agents	patrouillant	à	l’intérieur	du	parc	grâce	à	un	véhicule.	
Cependant,	cette	surveillance	paraît	être	davantage	pour	effectuer	de	la	prévention	que	de	la	répression.	En	
effet,	 la	 première	 année	 d’ouverture	 nocturne	 du	 parc	 en	 2015	 a	 été	 source	 de	 plaintes	 de	 la	 part	 des	
résidents	à	proximité	pour	des	événements	ponctuels	:	dégradations,	tapage	nocturne,	propreté…	Relayées	
par	 quelques	 articles	 de	 presses	 et	 une	 pétition	 qui	 a	 récolté	 plus	 de	 800	 signatures,	 toutes	 les	 parties	
concernées	 semblent	 s’être	 concertées.	 L’ensemble	 du	 parc	 demeure	 propre,	 si	 l’on	 excepte	 quelques	
corbeilles	de	rues	disposées	régulièrement	le	long	du	parc	qui	sont	parfois	pleines.	De	fait,	le	regroupement	
de	 l’ensemble	 des	 groupes	 de	 jeunes	 au	 centre	 du	 parc	 permet	 de	 limiter	 au	maximum	 les	 nuisances	 et	
confère	une	certaine	tolérance	(la	majorité	de	ces	groupes	consomment	de	l’alcool	sur	le	lieu	alors	que	cela	
est	interdit).	
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Les	quais	de	Seine	(Saint-Michel,	Ile	de	la	Cité,	…)	
	
	
	
Données	sociodémographiques	sur	la	zone	(Ier	arr.)	
	
Superficie	:	30,4	ha.	(IRIS	2103,	2101,	2199	(6ème	arr.)	et	2099,	2003,	2004	(5ème	arr.))	
Nombre	de	résidents	:	5.631		
Type	de	zone	:		

o Professions	intellectuelles	;	
o Attractivité	touristique	:	patrimoine,	quais	et	Seine,	cathédrale	;	
o Activités	économiques	:	restauration,	bars,	commerces	;	
o Proximité	avec	l'université	de	la	Sorbonne.	

	
	
Séquences	du	fonctionnement	nocturne		
	

22h00-01h30	 01h30-03h30	 03h30-05h00	

Offre	de	restaurants	touristiques,	
snacks	et	bars,	artistes	de	rue	

Offre	de	bars	 Offre	de	bars	de	nuit	

Promenades,	apéritifs	et	piques	
niques	

Festivités	nocturnes	sur	les	quais	
Quelques	festivités	nocturnes	sur	

les	quais	
Fréquentation	élevée	et	animation	

urbaine	
Pôle	festif	et	juvénile	

Animation	moindre,	
concentration	des	usagers	

	
Un	espace	de	promenade	nocturne	accessible		
Le	quartier	 Saint-Michel	est	 central	et	 facilement	accessible	en	métro	et	en	RER	A,	B	et	C.	 Son	attractivité	
festive	et	touristique	atteint	des	zones	de	chalandise	différentes,	allant	des	 jeunes	parisiens	ou	de	visiteurs	
vivant	à	moins	de	15	minutes	en	métro,	à	des	personnes	vivant	en	petite	et	grande	couronne	et	qui	doivent	
réaliser	à	l'extrême	un	trajet	d'une	heure	pour	s'y	rendre.	Les	usagers	du	lieu	ont	tendance	à	vivre	dans	des	
quartiers	de	la	rive	gauche	ou	les	petites	et	grandes	couronnes	sud	et	ouest.	
La	mobilité	 piétonne	 y	 est	 importante.	Deux	 grands	 axes	 de	 circulation	 automobile	 traversent	 la	 zone	 -	 le	
boulevard	Saint	Michel	et	les	quais	des	Grands	Augustins	;	le	reste	du	quartier	étant	piétonnisé	officiellement	
ou	par	l'usage.	La	rue	Saint-André-des-Arts	est	ouverte	à	la	circulation	automobile,	or	l'espace	de	la	chaussée	
est	 investi	par	des	piétons,	 rendant	 la	 tentative	de	passage	d'un	véhicule	souvent	 laborieuse	et	perturbant	
l'environnement	plutôt	calme	de	cette	rue.		
Les	usagers	 se	déplacent	en	différents	points	d'attraction	de	cette	zone,	avec	un	 rythme	en	général	plutôt	
lent,	de	déambulation.	La	densité	de	la	circulation	piétonne	peut	parfois	entrer	en	conflit	avec	la	circulation	
automobile,	 notamment	 au	niveau	des	passages	piétons,	 dont	 les	 feux	ne	 sont	pas	 toujours	 respectés,	 ou	
lorsque	de	grands	groupes	de	piétons	traversent	et	retardent	 le	passage	des	voitures.	De	plus,	 les	trottoirs	
sont	 parfois	 très	 étroits,	 notamment	 le	 long	 des	 quais.	 En	 début	 de	 soirée,	 les	 stationnements	 Vélib,	
automobiles	et	deux	roues	sont	saturés.	
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La	 question	 de	 la	 mobilité	 influe	 fortement	 sur	 le	 rythme	 de	 cette	 zone.	 En	 semaine,	 les	 jeunes	 fêtards	
peuvent	privilégier	le	dernier	métro	ou	RER	pour	leur	trajet	de	retour	au	domicile.	Le	Vélib'	est	une	solution	
très	 appréciée	 des	 jeunes	 vivant	 à	 moins	 de	 20	 minutes	 en	 vélo.	 Toutefois,	 par	 précaution	 vis-à-vis	 de	
l'indisponibilité	 du	 service,	 ou	 par	 confort,	 certains	 préfèrent	 les	 services	 VTC.	 Ces	 véhicules	 sont	 très	
présents	et	visibles,	s'ajoutant	aux	taxis	et	gênant	parfois	la	circulation	au	niveau	de	la	place	Saint-Michel	ou	
s'arrêtant	en	double	file	au	niveau	des	quais.	L'offre	de	taxis	est	supérieure	à	la	demande.		
D'autres	préféreront	 le	Noctilien,	bien	qu'il	n'ait	pas	été	observé	une	très	forte	affluence	aux	arrêts	(5	à	10	
personnes	 après	 00	 heures	 30).	 Il	 est	 à	 supposer	 que	 certains	 rejoignent	 directement	 Montparnasse	 ou	
Châtelet	à	pied	ou	en	Vélib'	pour	prendre	des	Noctiliens.	
	
Les	quais	:	une	appropriation	conviviale	et	festive	de	l'espace	public		
Les	quais	présentent	une	ambiance	urbaine	différente.	Le	cadre	offre	une	qualité	architecturale	et	une	vue	
sur	la	Seine	appréciables,	mis	en	valeur	par	les	éclairages.	Ce	sont	des	espaces	d'appropriation	par	les	usagers	
qui	utilisent	les	murets,	les	bancs	ou	le	sol	pour	s'installer,	principalement	en	groupe	d'amis,	en	moyenne	de	
5	personnes,		ou	en	couple.	Les	quais	les	plus	larges	sont	plus	occupés	par	des	groupes	d'amis,	d'autres,	plus	
étroits	 et	 plus	 calmes,	 par	 des	 couples.	 Les	 bancs	 ne	 sont	 pas	 adaptés	 à	 un	 usage	 collectif	 prolongé	 et	
convivial.	 Les	usages	principaux	en	début	de	soirée	sont	des	activités	entre	personnes	qui	 se	connaissent	 :	
partager	 un	 pique-nique,	 boire,	 jouer	 de	 la	musique.	 En	 général,	 les	 denrées	 sont	 achetées	 à	 l'avance	 en	
épicerie	de	nuit	ou	supermarché.		
Les	usagers	des	quais	en	 soirée	 sont	principalement	des	personnes	âgées	de	17	à	25	ans.	On	 remarque	 la	
récurrence	d'un	profil	de	jeunes	lycéens	venant	d'une	ville	de	la	petite	ou	grande	couronne	sud,	s'initiant	à	la	
vie	 nocturne	 parisienne	 sur	 ces	 quais	 qui	 n'imposent	 pas	 de	 contrôle	 d'âge	 minimum,	 de	 normes	 de	
comportements	 ou	 de	 consommation.	 C'est	 aussi	 un	 lieu	 de	 rendez-vous	 pour	 des	 Parisiens,	 	 pour	 un	
afterwork	 (soirée	 entre	 collègues	 ou	 amis	 en	 continuité	 d'une	 journée	de	 travail),	 ou	 un	before	 (début	 de	
soirée	alcoolisée	en	préparation	d'une	sortie	en	boîte	de	nuit	ou	bar	dansant).	De	22	heures	à	minuit,	sont	
présents	des	touristes	plus	âgés	(couples	de	40	ans	environ,	familles,	...),	profitant	de	la	vue	sur	Notre-Dame	
ou	d'un	spectacle	de	rue.	
La	densité	est	plus	forte	en	fin	de	semaine	et	le	week-end,	ainsi	que	les	jours	de	beau	temps.	Par	exemple,	un	
jour	de	chaleur	forte,	le	tronçon	du	quai	Montebello	situé	entre	le	Pont	de	l'Archevêché	et	le	Pont	au	Double	
concentre	 130	 personnes	 à	 22	 heures,	 75	 personnes	 à	 23	 heures	 30	 et	 60	 personnes	 à	 00	 heures	 30.	
L'animation	peut	 durer	 jusqu'à	 2	 heures	 30	ou	3	heures,	 concentrée	dans	un	 lieu	précis	 où	 les	 usagers	 se	
rassemblent	progressivement	pour	continuer	la	soirée	sur	un	mode	plus	"festif"	à	partir	de	00	heures	30	-	1	
heure.	 Les	 interactions	entre	 les	groupes	 sont	visibles,	notamment	par	 la	danse.	Certains	usagers	viennent	
dans	 le	but	de	 faire	des	 rencontres.	Cette	 intention	peut	parfois	aller	en	contradiction	avec	celles	d'autres	
groupes	plutôt	venus	pour	rester	entre	amis.	Cela	peut	notamment	être	le	cas	pour	les	jeunes	femmes,	plus	
exposées	 à	 des	 formes	 d'intrusion	 ou	 d'interactions	 non	 choisies.	 À	 partir	 de	 3	 heures,	 le	 week-end,	 les	
groupes	sont	concentrés	sur	un	ou	deux	tronçons	rassemblant	une	centaine	de	personnes	au	maximum.		
Sur	 les	quais,	aucun	service	marchand	officiel	n'est	présent.	 Il	existe	des	vendeurs	 informels	d'alcool	 (rosé,	
bière)	et	de	cigarettes,	qui	circulent	entre	les	groupes,	proposant	en	général	des	bouteilles	de	rosé	à	10	euros	
et	des	petites	bouteilles	de	bière	à	2	euros.	Il	est	possible	de	négocier	les	prix.	Certains	usagers	témoignent	
d'une	méfiance	vis-à-vis	de	l'origine	des	produits.	
Il	n'y	a	aucun	WC	public	:	 les	zones	les	moins	éclairées,	les	murs	et	les	coins	discrets	(derrière	les	arbres	ou	
l'aménagement,	sous	un	pont)	souffrent	d'une	odeur	très	forte	d'urine,	qui	s'amplifie	au	cours	de	la	soirée.	Il	
n'y	 a	 pas	 de	 forme	de	 régulation	officielle	 ni	 de	 présence	policière.	 Les	 corbeilles	 de	 rue	 sont	 rapidement	
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saturées,	toutefois,	on	remarque	une	habitude	des	usagers	à	rassembler	leurs	déchets	dans	des	sacs	autour	
des	poubelles.		
Le	 passage	 régulier	 de	 bateaux-mouches	 aux	 éclairages	 forts	 vient	 éblouir	 les	 personnes	 installées	 sur	 les	
quais.		Les	saluts	des	touristes	à	bord	peuvent	trouver	des	réponses	plus	ou	moins	positives…	Deux	péniches	
restaurants	 sont	 ouvertes	 en	 première	 partie	 de	 soirée	 sur	 le	 quai	 Montebello,	 dont	 une	 accueillant	 des	
soirées	privées	et	recevant	une	clientèle	huppée	qui	détonne	avec	les	usages	du	lieu.		
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure	4	:	«	Promenade	Maurice	Carême	»,	2016,	24	juillet	

Figure	3	:	«	Quais	Saint-Michel	»,	2016,	20	juillet	
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Afin	de	répondre	aux	objectifs	de	l’étude,	une	démarche	inductive	a	été	mise	en	place.	Il	s’agit	de	partir	de	
l’enquête	de	terrain	pour	en	retirer	des	hypothèses	à	tester.	La	définition	des	polarités	urbaines	nocturnes	et	
des	conditions	de	polarisation	est	donc	un	résultat	de	l’étude.	
La	méthodologie	se	veut	qualitative,	soit	une	attention	portée	sur	 les	comportements	en	situation.	 Il	 s’agit	
d’une	analyse	compréhensive	d’éléments	non	quantifiables.	Les	techniques	d’enquête	sur	le	terrain	ont	été	
harmonisées	afin	de	permettre	la	comparaison	entre	les	sites	étudiés	par	les	nombreux	partenaires.	
	
LA	PHASE	INITIALE	
La	première	étape	 fut	 la	 réalisation	d’observations	directes	 sur	 les	 sites	étudiés.	 Il	 s’agit	de	comprendre	 le	
fonctionnement	de	 la	polarité.	Tout	d’abord,	 le	but	était	de	se	 familiariser	avec	 la	polarité,	en	comprenant	
ses	 limites	 et	 seuils.	 Puis,	 une	 analyse	 fine	 des	 services	 et	 commerces	 présents,	 ainsi	 que	 des	 formes	 de	
mobilités	 et	 types	 d’usagers,	 a	 été	 effectuée	 en	 respectant	 deux	 conditions	:	 observer	 une	 nuit	 d’un	 jour	
ouvré	et	 une	nuit	 de	 fin	de	 semaine	 (du	 jeudi	 au	 samedi)	;	 différencier	 les	 3	 temporalités	:	 21h-00h	;	 00h-
02h	;	02h-05h.	
Pour	chaque	lieu	et	temporalité	d’observation,	les	enquêtés	devaient	:	

- remplir	une	grille	d’observation	;		
- faire	passer	des	«	enquêtes	flash	»	concernant	la	trajectoire	nocturne	des	usagers	présents	;	
- prendre	des	photographies	et/ou	réaliser	des	plans	de	site	et	des	flux	piétons.	

	
LA	PHASE	D’APPROFONDISSEMENT	
La	seconde	étape	fut	la	réalisation	d’approfondissements	sur	des	thématiques	spécifiques	aux	sites	étudiés.	Il	
s’agissait	de	comprendre	la	spécificité	d’une	polarité	par	rapport	à	une	autre	polarité,	en	portant	la	focale	sur	
un	 axe	 d’analyse	 précis.	 Pour	 cela,	 les	 enquêtés	 ont	 commencé	 par	 effectuer	 des	 observations	 directes	
classiques,	via	un	carnet	de	bord.	Puis,	ils	ont	réalisé	des	entretiens	semi-directifs	(avec	une	grille	de	thèmes	
à	questionner)	et/ou	informels	(sur	site)	afin	de	comprendre	les	formes	de	rationalisation	de	la	pratique	par	
les	informateurs	(enquêtés).	Trois	types	d’acteurs	ont	pu	être	rencontrés	:	des	acteurs	«	institutionnels	»,	des	
acteurs	du	quartier	(serveur,	vigile,	policier,	sans-abri,	etc.),	des	usagers	(fêtards,	touristes,	etc.).	

	
LA	PHASE	DE	COMPARAISON	
Cette	dernière	phase	permet	de	comparer	le	fonctionnement	des	polarités	selon	un	critère	de	saisonnalité.	
De	même,	sont	mises	en	perspectives	chacune	des	polarités	étudiées.	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

LA	METHODOLOGIE	



	
	 51	

	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
Réunion	

préparatoire		
entre	les	

partenaires	
	

Cartographie	
des	polarités	
nocturnes	
parisiennes	

Définition	du	projet	pour	
chaque	partenaire	

Enquête	exploratoire	

Méthodologie	
et	outils	
d’enquête	

Thème	et	objet	d’étude	;	
recherches	

bibliographiques	;	
définition	du	problème	

socio-urbain	

Visite	de	terrain	
(ressentis,	relevés	de	
faits,	normes,	etc.)	
caractéristiques	

sociodémographiques,	
urbaines,	etc.	

15/01/2016	 31/01/2016	 01/02/2016	 >	 >	 >	 fin	02/2016	

	
Réunion	

partenaires	
	

Schéma	
d’analyse	

Enquête	de	
terrain	(1)	

Rendu		
A	

Enquête	de	terrain	
(2)	

Rendu	B	

Interprétations	
finales	

Observations,	
entretiens,	
analyse	des	
données	

Observations,	
entretiens,	analyse	

des	données	
Synthèse	

03/2016	 >	 >	 04/2016	 05/2016	 >	 >	 08/2016	 fin	11/2016	

LE	PLANNING	DE	L’ETAT	DES	LIEUX	



	
	 52	

	
	
	
Atelier	 Parisien	 d’Urbanisme	 (2005),	 «	Paris	 1954-1999.	 Données	 statistiques.	 Population,	 logement,	

emploi.	Paris	et	arrondissements	».	Série	de	recueils	Paris	-	Évolution	1954-1999,	Paris,	septembre	
	
Atelier	Parisien	d’Urbanisme	(2010),	«	La	nuit	à	Paris.	État	des	lieux	et	tendances	2000-2010	».	Note,	n°	43,	

Paris,	novembre	
	
BERQUE,	Augustin	(2000),	Médiance.	De	milieux	en	paysages.	Paris	:	éd.	Belin	(1ère	éd.	1990,	Paris	:	Reclus)	
	
Candela	(2015),	«	Rapatrier	la	vie	nocturne	pour	mieux	la	contrôler	?	Une	analyse	des	politiques	de	la	nuit	

lilloise	».	 Colloque	 international	 Cohabiter	 les	 nuits	 urbaines.	 Penser,	 sentir	 et	 narrer	 la	 vie	 nocturne,	
Lab’Urba,	Lavue,	Prodig,	Pacte,	Paris,	Marne-la-Vallée,	05-06	mars	
	
DEFRANCE,	 Adrien	 (en	 cours),	 «	Bruits	 nocturnes,	 conflits	 et	 résolutions	 dans	 les	 quartiers	 centraux	 des	

villes	».	 Thèse	 de	 Doctorat	 en	 Urbanisme	 et	 aménagement	 de	 l’espace,	 dirigée	 par	 Y.	 Fijalkow,	 Université	
Paris-Ouest	Nanterre	
	
FLEURY,	 Antoine	 (2003),	 «	De	 la	 rue-faubourg	 à	 la	 rue	 "branchée"	:	 Oberkampf	 ou	 l’émergence	 d’une	

centralité	des	loisirs	à	Paris	».	Espace	Géographique,	2003,	vol.	3,	tome	n°32,	pp.	239-252	
	
GOFFMAN,	Erving	(1973),	La	mise	en	scène	de	la	vie	quotidienne.	La	présentation	de	soi.	Paris	:	Les	éditions	

de	minuit	(1ère	éd.	1959,	Edimbourg:	Anchor	Books,	trad.	A.	Kihm)	
	
MABILLE,	 Sébastien	 (2010),	 «	À	 l’occasion	des	 États	Généraux	de	 la	Nuit	 des	 12	 et	 13	Novembre,	 le	 STIF	

présente	 un	 bilan	 positif	 du	 service	 de	 nuit	 Noctilien	».	 Communiqué	 de	 presse,	 Paris	:	 Syndicat	 des	
Transports	d’Ile-de-France	
	
PINCON,	Michel,	PINCON-CHARLOT,	Monique	(2013),	Paris.	Quinze	promenades	sociologiques.	Paris	:	Payot	

et	Rivages	(1ère	éd.,	2001,	Paris	:	Calmann-Lévy,	Paris	Mosaïque.	Promenades	urbaines)	
	
	
Pour	une	bibliographie	plus	complète	sur	les	problématiques	nocturnes	et	festives,	consulter	:	
	
GUÉRIN,	Florian	(2017),	«	Enjeux	socio-urbains	du	noctambulisme.	Les	cas	de	Paris	et	Madrid	au	début	du	
XXIe	siècle	».	Thèse	de	doctorat	en	Sociologie	urbaine,	dirigée	par	J.	Monnet,	Université	Paris-Est	

	

BIBLIOGRAPHIE	CITEE	


